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H O R L O G E D ' O T T A W A , 

HEURE DE WASHINGTON 

par Jean PELLERIN 

SI l'on s'efforce un tant soit peu de dépasser l'événement, on 
n'a pas de mal à voir que la chute du gouvernement Diefen­
baker s'inscrit à l'intérieur d'un drame qui se joue à l'échelon 

international. 

Il serait facile, en effet, de démontrer que les graves événe­
ments qui viennent de se dérouler à Ottawa découlent logiquement 
de ceux qui se passaient récemment à Paris et à Bruxelles. Le 
rêve d'une communauté < atlantique > solidement axée sur les 
objectifs de Washington apparaît de plus en plus difficile à réa­
liser, et cette évidence irrite le gouvernement américain. Inca­
pables, pour le moment, de faire courber l'échinc du grand Charles 
de Gaulle, les stratèges du CIA passent leur colère en tapant sur 
le dos du petit John Diefenbaker. 

E n réduisant à sa plus simple expression la donnée du drame, 
disons que face à un empire socialiste en expansion, le monde 
capitaliste se voit soumis a d'inquiétants soubresauts. Des pessi­
mistes (européens) commencent à se demander si le bateau ne 
va pas sombrer, ce qui, on le comprend, ébranle la bonne con­
science des optimistes (américains pour la plupart). 

Le drame des États-Unis 

Impressionnés par les craquements qui compromettent l'équi­
libre du système, les Etats-Unis cherchent à le replâtrer du mieux 
qu'ils peuvent. Us ont mis sur pied l 'OTAN, N O R A D , l 'OTASE, 



le C E N T O : des organismes qu' i ls pis tonnent ct 

cuisinent sans cesse. Ils n 'hésitent même pas à se 

servir à l 'occasion de l 'ONU p o u r différer le p lus 

longtemps possible la chute de certains îlots capi­

talistes dans le giron du c a m p socialiste. 

L'intention est toujours louable, bien sûr, mais 

à force de se servir de ces institutions (plutôt 

que de les se rv i r ) , les Etats-Unis ont fini pa r les 

discréditer aux yeux de ceux-là m ê m e qui au­

raient dû normalement s'unir pour en accroître 

l'influence. 

Le d rame des Etats-Unis est à la fois cocasse 

el tragique. Voici des gens qui affectent de croire 

que leur système personnifie le bien, ct ils croient 

possible de le défondre par les armes . Ils en 

parlent avec onction et jouent volontiers les bons 

apôtres. 

On comprend qu'en se conduisant de la sorte, 

ils finissent pa r exaspérer ct s 'aliéner quant i té 

d 'amis , surtout en Europe . P o u r employer une 

image plaisante, on peut dire que l 'apôtre est 

devenu à ce point agaçant que les disciples sont 

parfois justifiables de prendre un malin plaisir 

à lui créer des embar ras . . . 

Le drame du Canada 

Mais laissons l 'apôtre tranquil le, ct essayons 

plutôt de voir le point de vue de l'un des disciples, 

en l 'occurcncc : le Canada . 

Le d rame du Canada reste toujours le même , 

ct c'est celui d'être une colonie. Or , c o m m e dirait 

Monsieur de La Palicc, le lot d 'une colonie est 

d'être peuplée de gens atteints d e complexe co­

lonial . . . 

Pour ceux qui en sont atteints ( c t le mal est 

fort répandu au C a n a d a angla is ) , le complexe 

colonial consiste à croire qu'i l n 'y a rien à faire, 

que c'est une fatalité, qu 'on n 'a qu'à se soumet t re 

à son sort. C e fatalisme résigné se manifeste 

jusque dans les hautes sphères de la poli t ique. 

Il est apparu avec u n e désolante c la r té ces 

dernières semaines que les deux par t i s poli t iques 

traditionnels au C a n a d a se composent de gens 

réduits à se compor te r — qu'ils le veuillent ou 

non — c o m m e des satellites d e l 'économie a m é ­

ricaine. Satellites appa remmen t satisfaits d u cô té 

libéral : satellites plus ou moins insubordonnés 

du côté conservateur . 

Un p eu d ' h i s t o i r e 

Ce rôle de satellite dévolu aux h o m m e s poli­

tiques du Canada moderne s 'explique p a r l 'his­

toire. Durant les c inquante premières années do 

la Confédération, le pays a dû son progrès ct 

son expansion à l 'apport sa luta i re des capitaux 

bri tanniques. A ce moment- là c'était les l ibéraux 

qui tenaient le rôle des insubordonnés . Ils ont 

sollicité c t obtenu l 'apport non moins salutaire des 

capi taux américains pour lancer le pays dans l 'ère 

moderne . 

C'était au début du siècle. De jeunes A m é ­

ricains, groupés sous l'égide de la naissante dy­

nastie des Rockcfeller, faisaient a l lègrement fran­

chi r aux Eta ts -Unis le seuil du leadership mondial . 

A u sein du groupe, militait un jeune intel­

lectuel canadien. Il s 'appelait Will iam L yon M a c -

kenzic King, et travaillait à met t re au point une 

polit ique de c réciprocité » qui allait, avec le 

temps , devenir une poli t ique de « vassali té ». 

C o m m e le temps passe ! A v a n t le t r iomphe 

de la formule libérale de « réciprocité >, c 'est le 

par t i conservateur qui tenai t le rôle de satellite 

satisfait du colonialisme ( b r i t a n n i q u e ) . Mais 

entre- temps, l 'empire br i tannique s'est démante lé , 

ct les tories ont été progressivement amenés à 

se mon t r e r insubordonnés , a lors que p a r un d é ­

tour dérisoire des événements, les l ibéraux doi­

vent se résoudre à leur tour à teni r le rôle de 

satellite satisfait du colonialisme ( U S A ) . 

La minute de vérité 

La crise qui vient d 'éclater à Ot tawa, appa­

remment p a r la faute du State Depar tment , mar­

que , à n 'en pas douter , un tournant décisif dans 

l 'histoire d u C a n a d a mode rne . 

E n effet, après s'être affranchi du colonia­

lisme bri tannique, la nat ion canadienne — à 
moins d'étouffer tout sentiment d e légitime fierté 

— doit ma in tenan t songer à s 'affranchir du colo­

nial isme yankee . L 'épreuve se ra p robab lement 

longue ct pénible, a t tendu q u e le complexe co ­

lonial joue encore à plein dans toutes les couches 

d e la société. Qu 'on songe que dans u n Canada 

qu i est loin d 'être indépendant , il se t rouve énor­

m é m e n t de Canadiens p o u r croire qu'il serait 

inconcevable pou r lui de l 'être. 
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N o n seulement ces Canadiens ne feront rien 

p o u r essayer de s'affranchir, mais ils voteront 

probablement contre l 'équipe conservatrice qui — 

d 'une manière « incohérente > il est vrai — a 

tout de m ê m e su résister à certaines pressions 

des Eta ts-Unis . Qu 'on songe, par exemple, au 

maint ien des relations diplomatiques avec Cuba , 

à la vente des excédents de blé à la Chine, au 

refus d 'adhérer à l 'OEA : autant d'attitudes 

qu 'une administrat ion libérale n 'aurai t probable­

ment jamais osé prendre . . . 

E n censurant vertement M . Diefenbaker, les 

timorés vont-ils rééditer l 'attitude vindicative 

qu 'avaient eu leurs pères en 1935 à l 'endroit du 

gouvernement Bennctt , lequel avait osé se mon­

trer part isan d 'un * Canada first > ? 

M a i s ne dramat isons pas . Si l 'équipe con­
servatrice est appelée à sombrer , ce n e sera pas 
à cause de ses velléités autonomistes . Elle tombe, 
non parce qu'el le a eu des idées avancées , mais 
parce qu'elle n 'a pas eu le cran de t rancher net te­
ment le problème des a rmements nucléaires. 
Washington a p rovoqué sa perte afin d e favo­
riser le retour au pouvoi r du satellite libéral, et 
il n'est pas dit que Washington n 'a t t e indra pas 
ses fins . . . 

L a fatalité veut qu 'en pays capitaliste les 
marchands de canon fassent la pluie et le beau 
temps. Disposant d 'énormes budgets (mi l i t a i res ) , 
ils règlent selon leur bon vouloir le niveau d e vie 
des gens. Ces derniers dépendent de leur négoce, 
et ils ont droit de faire bombance , à condit ion 
d 'accepter que leur beurre ait goût de c a n o n s . . . 

• 

A F F R O N T E M E N T 
La nouvelle jeunesse étudiante politisée refuse les positions de « Cité Libre » 

1949 : Frémissement chez « l'élite ». La hache 
de guerre vient d'être déterrée, la bataille contre les 
mythes s'amorce : « Cité Libre » vient de naître. 
L'heure de la libération approche. Les intellectuels 
flagellés et mortifiés viennent do trouver en « Cité 
Libre » leur maîtresse où ils pourront enfin épancher 
leurs fimes et crier leurs frustations et leur rancoeur. 
Mais ce cri de joie fut de courte durée. Bientôt les 
querelles de bedeaux deviennent le centre d'attraction 
de cette revue « révolutionnaire ». On se proclame 
réformiste, avam-gardiste, mais peu à peu on oublie 
la réalité. Duplessis disparu, « Cité Libre > est désar­
çonnée. Elle cherche un refuge qui deviendra son 
propre tombeau. 

On se cantonne alors dans le fétichisme et l'idéa­
lisme. Le mépris du peuple, le personnalismc, l'indivi­
dualisme et le volontarisme sont de rigueur. Chacun 
se réfugie dans sa petite tour d'ivoire et rapidement 
ces hommes sont dépassés par les événements. Que 
s'était-il donc produit pour que < Cité Libre • en arrive 
à une telle déchéance en si peu de temps 7 

Analysant la pensée de Lénine, Henri Lefebvre 
déclare : t II faut dans chaque situation analyser le 
rapport subjectif-objectif parmi les autres éléments et 
aspects de la situation. Cette analyse dialectique des 
rapports et interactions et conflits, entre l'objectif et 
le subjectif approfondit la théorie marxiste d'après 
laquelle les hommes font leur histoire avec ce qu'ils 
sont (les conditions objectives) et avec ce qu'ils 
pensent (des idées a travers et par lesquelles ils 
cherchent à résoudre leurs problèmes) dans les limites 
de ces conditions et de ces idées. » 

Mais pour t Cité Libre » et pour M. P.-E 
Trudeau le problème ne se situe pas au niveau des 
rapports objectifs-subjectifs, mais au niveau des super­
structures. < Déboulonner les superstructures », voilà 
son mot d'ordre. Mais réformer les institutions, les 

idées, sans d'abord réorganiser les rapports sociaux, 
c'est marcher sur la tête. Pour Hegel comme pour 
P.-E. Trudeau ce sont les idées, les superstructures 
idéologiques qui déterminent l'histoire et non les 
hommes et leur activité réelle. 

Niant la lutte des classes ainsi que le colonialisme 
au Canada français, « Cité Libre > aboutit alors à 
l'idéalisme historique et au volontarisme politique. 
Chaque individu indépendamment des conditions peut 
déterminer l'histoire et en changer le cours. Chaque 
individu doit donc lutter pour < Mériter » sa place. 
La lutte se transpose donc au niveau des nuées idéo­
logiques et non à celui des réalités objectives. 

Pour toute réponse on remplace un fétiche par un 
autre, une aliénation par une autre. Pour < Cité 
Libre » et ses disciples, l'histoire universelle à venir se 
réduit ;\ la propagande et à l'exécution de leurs plans 
de société. Ils ont conscienco sans doute de défendre 
surtout dans leurs plans l'intérêt des Canadiens fran­
çais qui leur paraît la classe la plus souffrante. La 
forme imparfaitement développée de la lutte de classe 
et leur propre situation font alors qu'ils se considèrent 
comme fort au-dessus des antagonismes de classes. Ils 
cherchent ainsi à atténuer la lutte de classes et il 
concilier les extrêmes. 

«Cité Libre », expression d'une minorité impuis­
sante coupéo des masses les plus larges, perdue dans 
les cieux vaporeux do la fantaisie philosophique, n'a 
réussi somme toute qu'à projeter l'idéologie d'une 
bourgeoisie dominée. 

Neuville LACROIX 

(Extrait de La Revue socialiste, No 6) 
N . D . L . R . E t voilà pourquoi vo t re fille est 
muette. 
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LA PLANIFICATION ÉCONOMIQUE 

EN GRANDE-BRETAGNE 

p a r R. -W.-G. BRYANV» 

A P R È S avoir lu avec beaucoup d'intérêt l 'ar-
ticle de M. Roland Parenteau ' 1 ' qui traitait 

de la planification économique telle qu 'on la 
prat ique en France , il m'est apparu qu'il ne se­
rait peut-être pas sans intérêt d e jeter un coup 
d'oeil sur ce qui se passe en Grande-Bretagne 
en ce domaine , c t ce, dans le but d'y emprunter 
les idées susceptibles de correspondre aux con­
ditions qui prévalent dans le Québec. 

La première observat ion à faire au sujet de la 
planification économique en Grande-Bretagne 
est qu'elle se pra t ique à peine au sens formel, si 
ce n'est dans le domaine de l 'expansion indus­
trielle. Les Bri tanniques ont l 'habitude de s'at­
taquer à leur problèmes, non dans une perspec­
tive de logique ordinaire, mais dans un esprit 
qui tend à envisager chaque problème au fur 
ct à mesure qu' i l se présente, c t d 'une manière 
purement empir ique. C'est lit une attitude bien 
conforme au caractère national . De plus, ct cela 
depuis 1951 , la Grande-Bre tagne est dirigée par 
une administrat ion conservatrice dont l'idéologie 
n'est aucunement en sympathie avec l 'ensemble 
des principes d e la planification économique. 
Malgré cela, cependant , la dure réalité qui veut 
que le taux annuel de l 'expansion en G r a n d e -
Bretagne soit à peu près le plus bas qui existe 
en Europe a amené le gouvernement Macmil lan 
à réviser scs positions, ct c'est ainsi qu 'un projet 
de planification économique a é té mis de l 'avant. 
11 ne s'agit pas ici d 'examiner en détail ce projet 
plutôt récent, at tendu qu ' i l reste à savoir quelle 
efficacité il est appelé à avoir. Personnellement, 
je ne crois pas que , sous le présent régime, ce 
projet soit appelé à un brillant avenir. 

P o u r nous du Québec qui sommes en quête 
de directives ct d 'exemples susceptibles de r é ­
soudre les problèmes qui nous sont propres , il 
convient davantage de regarder du côté des dis­
positifs qui existent effectivement en G r a n d e -
Bretagne depuis quelques années, ct d 'examiner 
les misons qui en ont favorisé la mise en place. 
Ces dispositifs n e visent pas tellement à une 
planification économique dans le sens que serait 
une réglementation des investissements ou une 

(1) Professeur à l'Institut d'urbanisme, Université 
de Montréal. 

(2) in CM Libre, octobre 1962, p. 10. 

orientation des priorités en ce qui concerne pa r 
exemple l 'exploitation des capi taux. E n G r a n d e -
Bretagne, pareilles mesures ne sont possibles 
qu 'au niveau du secteur public, secteur qui , 
malgré la nationalisation de l 'électricité, du char ­
bon, des chemins de fer c t d e cer ta ins secteurs 
de l'industrie de l'acier, demeure encore très 
important . 

Emplacement des usines 

La planification économique la p lus m a r ­
quante et la plus effective actuellement en h o n ­
neur en Angleterre a trait tout par t icul ièrement 
à l 'emplacement des industries. 11 y a tellement 
à dire au sujet de cet aspect impor tant c t inté­
ressant d e la politique nationale anglaise qu'i l 
est difficile de savoir par où il faut commencer . 

On devine tout de suite que ce genre de 
planification intéresse un Québec don t l 'agglo­
mération montréalaise ne cesse de se développer , 
alors que les régions plus éloignées, telle Gaspé , 
sont loin de connaî t re la prospéri té de la région 
métropolitaine. 

Un problème similaire s'était posé en G r a n d e -
Bretagne dans le passé. Il y a t rente ans , per ­
sonne à l'échelon gouvernemental n e se souciait 
outre mesure du dépeuplement des campagnes , 
surtout dans les régions des hautes terres d ' E ­
cosse et au pays de Galles, toutes deux mon ta ­
gneuses c t à peine peuplées. ( N o t o n s en passant 
que dans des secteurs situés à 4 0 milles à peine 
de Montréal , le dépeuplement est également un 
phénomène qui se fait sentir depuis p lus d 'un 
siècle) . 

Le facteur qui a amené les Anglais à s ' intéresser 
à certaines formes d e dirigisme en ce qui con­
cerne la répartit ion des industries sur le terr i ­
toire a é té de constater que la dépression écono­
mique qui s'est fait sentir, dans l 'entrc-deux-
guerres, a été part iculièrement sensible dans cer ­
taines régions, no tamment au centre de l 'Ecosse, 
au sud du pays de Galles, au Tynes ide e t dans 
les villes du Lancashirc où l ' industrie des mines 
et du coton était en déclin. T o u t e s ces régions 
avaient connu un accroissement prodigieux de 
leur économie ct de leur popula t ion à l ' époque 
de la vapeur c t de la révolut ion industrielle, e t 
elles se t rouvaient toutes relat ivement éloignées 
de la Métropole. 
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M ê m e dans une île dense comme la Grande-
Bretagne, le facteur distance est important . Ces 
régions n e part icipaient pas à la prospérité rela­
tive qu 'appor ta ien t des industries plus modernes , 
équipées selon les techniques du X X e siècle. 
Alors qu 'au X I X c siècle, le centre d e gravité de 
l 'économie anglaise s'axait net tement sur les mi­
nes de charbon , celui du X X e siècle s'axait non 
moins net tement sur les régions du Sud et des 
Midlands . 

Dans la période de crise qui s'est fait sentir 
entre les deux guerres, certaines régions carbo­
nifères ont été part iculièrement affectées. Cer­
tains endroi ts , telle la grande ville de Merthyr 
Tydfil au sud du pays de Galles, ont virtuelle­
ment perdu toute leur a rmature économique. Le 
chômage a augmenté d 'une façon inquiétante et 
la détresse humaine qui s'ensuivit posa un pro­
blème tout au tan t humani ta i re qu 'économique. 
P a r ailleurs, la prospéri té des régions autour 
de Londres et de Birmingham engendra de son 
côté des problèmes de surpeuplement . La Gran­
de-Bretagne mettai t t rop d'oeufs dans un seul 
panier , et comme les risques de guerre augmen­
taient, on vit qu' i l y avait là danger du simple 
point de vue de la défense nationale. A ce m o ­
ment-là, l'idée d 'une planification nationale n 'é­
tait encore qu ' à l 'état d 'ébauche . Q u e fallait-il 
faire ? 

Premières d é m a r c h e s 

Le gouvernement de M . Stanley Baldwin a 
aborde le problème avec les précautions du domp­
teur d e lion au c i rque. Il a d 'abord procédé 
à la nominat ion de Sir Malcolm Stcwart au poste 
de Commissa i re des « régions spéciales > (Spé­
cial A r c a s ) , euphémisme pour désigner celles 
où le chômage sévissait d 'une façon plus aiguë. 
M ê m e si ce fut à une échelle modeste , des fonds 
gouvernementaux étaient affectés à l 'établisse­
ment d e nouvelles industries dans les régions les 
plus cruel lement éprouvées. 

L 'une des premières initiatives d ' importance 
prises en conformité avec la nouvelle politique 
du gouvernement fut de créer le centre industriel 
de T e a m Valley, près de Ncwcast le-upon-Tyne, 
un combina t soigneusement aménagé de manière 
à a ccommoder un vaste ensemble d'usines et qui 
devait se révéler une réussite. 

L a région de NewcasUe avait été jusque-là 
beaucoup t rop dépendante d'un nombre limité 
d ' industries lourdes complémentai res des mines 
de charbon et des chant iers mari t imes. 

D 'aut res centres commerciaux, qui ont réussi, 
on t également été aménagés avant la guerre à 
Trcforest , au sud du pays de Galles, de même 
cjue dans le district de Glasgow, des circonscrip­
t ions qui , c o m m e Newcastle , avaient accusé les 
mêmes déficiences économiques. 

Mais on ne peut pas dire que ces initiatives 
d 'avant-guerre sont allées bien loin dans le sens 

d 'une solution du problème. A la lumière des 
événements qui suivirent, il faut bien les consi­
dérer s implement c o m m e des tentatives vers ce 
que maintenant on considère une poli t ique na­
tionale solidement établie. Il n 'en reste pas moins 
vrai que les lugubres années trente on t marqué 
une importante étape à l 'échelon d e l'initiative 
gouvernementale . P o u r la première fois, l 'Etat 
intervenait dans le domaine de l 'emplacement 
industriel au t rement que pa r l 'action timide d 'un 
Commissaire des « régions spéciales >. 

Les Impératifs nouveaux 

T o u t le long de la frange nord du vaste bas ­
sin houillcr qui se trouve au sud du pays de 
Galles, région où les gisements de charbons 
fleurent presque à la surface du sol et où il est 
possible de procéder ù l 'exploitation scion des 
techniques primitives, région aussi où (avan t 
qu 'on ne les épuise) se t rouvaient des gisements 
d e minera i de fer, il était naturel que des villes 
e t des ferronneries se développent, e t ce, dès le 
dix-huitième siècle. Ces premiers établissements 
sont, à n'en pas douter, la résultante d 'une pre­
mière phase de la révolution industrielle. N o ­
nobstant la dépression général d e l 'cntrc-dcux-
guerre, l 'évolution technologique a p lacé ces ré­
gions dans une situation désavantageuse. Lorsque 
les gisements de minerai de fer curent été épui­
sés, il n 'y avai t plus de raison p o u r cont inuer 
à trai ter le fer e t l 'acier dans des régions mornes 
e t isolées situées à des altitudes considérables 
au-dessus du niveau de la mer . L 'emplacement 
normal des usines d e product ion de fer e t d 'acier 
dans une économie moderne s 'imposait à proxi­
mi té des ports de mer, là où le cha rbon en 
provenance des hautes vallées minières peut faci-
ment être amené p o u r le t rai tement du minerai 
de fer importé pa r bateau d 'outre-mer . E n con­
séquence, c'est dans les villes côtières de Cardiff, 
Ncwpor t et M a r g a m (Por t T a l b o t ) que se sont 
le plus développées les ferronneries et aciéries 
modernes . 

Un cas d'espèce 

E b b w Valc, une des plus anciennes méta l -
lurgics établies à l ' intérieur du pays , déclarait 
faillite duran t l a crise économique et. son actif 
passait aux mains d 'une nouvelle société qui se 
proposai t d 'en déménager les ateliers à Lincoln-
shirc, u n e localité pourvue de vastes gisements 
d e minerai d e fer inaccessibles aux pionniers de 
de la révolution industrielle mais que les nou­
velles machines-outi ls rendaient désormais d ispo­
nibles — localité, p a r conséquent , qui se prêtai t 
à l 'établissement d 'une aciérie florissante. 

M a i s la fermeture d 'Ebbw Vale eût signifié 
la déchéance de toute u n e ville, une ville qui , au 
demeurant , é ta i t représentée au Pa r l emen t p a r 
feu Ancur in Bcvan, u n h o m m e qui n 'avai t pas 
précisément l a réputat ion d 'avoir la langue dans 
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sa poche. L e projet posait un prob lème fonda­
mental : fallait-il que seules des considérat ions 
techniques c t financières ent rent en ligne de 
compte dans le choix du site d e la nouvelle in­
dustrie, ou s'il ne fallait pas également tenir 
compte des conséquences sociales ? Si on laisse 
mour i r Ebbw Vale en construisant ailleurs de 
nouvelles maisons d 'habitat ion, qui paierai t à la 
fois les déficits en argent ct en désenchantement 
humain ? 

Il n e semble pas que pareilles quest ions aient 
jamais été posées avant la guerre , ct le gouver­
nement Baldwin était certes le dernier organisme 
qui pû t avoir que lque penchan t idéologique en 
faveur d 'une intervention gouvernementale . Mais 
le problème qui se posait étai t à ce point clair 
qu 'on y a fait face d 'une façon prat ique sans 
songer aux théories ou à une poli t ique générale. 

Le gouvernement pr i t la décision historique 
d'aider la compagnie à recueillir des fonds ct de 
lui accorder l 'appui du Trésor , à condit ion que 
les nouveaux ateliers demeuren t dans les anciens 
locaux à E b b w Vale. Les usines furent aména­
gées ct elles commencèrent à produi re quelques 
semaines seulement avant la déclarat ion de la 
guerre en 1939. Il s'agit d 'ateliers modernes ct 
effectifs. Les dépenses supplémentaires qu 'en­
traîne le t ransport du minerai de fer des docks 
d e Ncwpor t sont minimes e t facilement absor­
bées dans le coût global du produit , ct rien 
n ' indique q u e l'affaire ait placé E b b w Vale dans 
une situation désavantageuse. 

I l va sans dire que , depuis la guerre, de 
pareilles interventions se pra t iquent sur une 
échelle beaucoup plus vaste ct font par t ie d 'une 
politique nationale reconnue ct acceptée de tous. 
Mais l 'aspect théor ique qu ' impl ique tout ceci a 
fait l 'objet de discussions dans les milieux aca­
démiques , même avant la guerre. Une commis­
sion royale, présidée pa r Sir Montagne Barlow, 
a é té instituée c t faisait rappor t en 1941 , dans 
un document intitulé : Répart i t ion d e l 'industrie 
c t de la populat ion. C e document const i tue dé^ 
sonnais la pierre angulaire ct le fondement de 
la politique nationale en la mat ière . L a C o m ­
mission Barlow a reçu quant i té d e témoignages 
c t recueilli une masse considérable d e renseigne­
ments , après quoi elle a conclu sans hésiter que 
les agglomérations excessives des régions londo­
niennes ct des Midlands , de m ê m e que le dépé­
rissement des districts du nord e t d e l 'ouest cons­
ti tuaient une calamité nat ionale . 

P r e m i è r e s Uglllattonl 

C e travail de sonde a été poussé p lus à fond 
durant la guerre ct, e n conséquence, une loi très 
importante du Par lement a é té votée en 1945 ; il 
s'agit d e la Distribution of Industry Act ( loi 
concernant la réparti t ion de l ' indust r ie) . Cet te loi 
a é té amendée et élargie depuis sur des points 

particuliers que nous n 'avons pas besoin d 'exa­
miner ici mais qui sont devenus des constantes 
d e la polit ique bri tannique. E n gros , la loi de 
1945 équivaut à une intensification des initiati­
ves d 'avant-guerre, mais à une échelle beaucoup 
plus vaste, ct clic s 'appuie sur un dirigisme d 'E ta t 
inconnu avant la guerre. Tout projet industriel 
appelé à occuper un terrain de plus d e 5 ,000 
pieds carrés doi t obtenir une certification ( In -
dustrial Development Certificat) du Board o\ 
Tradc (un organisme qui n ' a évidemment rien 
d e c o m m u n avec le Board of Trade pris dans le 
sens canadien du terme, at tendu qu 'en G r a n d e -
Bretagne, ce Board of Trade est à peu près 
l 'équivalent d 'un ministère du C o m m e r c e e t de 
l ' Industr ie .) O n ne parle p lus désormais des 
« régions spéciales > (Spécial A r c a s ) particuliè­
rement affectées pa r le chômage, mais l 'on dit 
plutôt « régions en voie d e développement » 
(Development A r c a s ) , ct des pouvoirs spéciaux 
sont accordés pour promouvoir l 'expansion in­
dustrielle dans ces régions. Des établissements 
industriels peuvent être mis sur pied (c t l 'ont 
effectivement é té) soit par des sociétés d e la 
Couronne soit par l 'entreprise privée, et l 'admi­
nistration locale peut obtenir des subsides pour 
procéder, par exemple, à l 'expropriat ion des ter­
rains qui se prêtent à l 'établissement de nouvelles 
usines. 

Bilan d'une expérience 

C o m m e n t peut-on le mieux résumer le résul­
tat d e ces expériences ? 

L e problème qu 'abordai t la Commiss ion Bar­
low demeure entier. L'excessive concentrat ion d e 
prospéri té dans l 'agglomération londonnicnne et 
ses banlieues continue à causer des soucis. Mais 
d 'un autre côté, on a dirigé vers d 'anciennes 
régions industrielles quanti tés d 'entreprises qui 
se seraient sans doute concentrées dans le sud 
c t dans les Midlands n 'eussent é té les dispositions 
d e la Distribution of Industry Act ct les lois vo­
tées pa r la suite. L' indice du chômage dans ces 
régions s'établit encore au-dessus de l a moyenne 
nationale, mais dans des propor t ions assez basses. 
L e Board of Trade n 'exerce son dirigisme qu ' à 
cour t te rme c t dans des cas part iculiers, en fonc­
tion pa r exemple du taux de chômage dans une 
région donnée, de l ' importance relative d 'une 
industrie à naître, ou encore du m a r c h é extérieur. 
Cet te façon de procéder n'est pas tout à fait 
satisfaisante. O n dit souvent en Angle ter re que 
les lois qui régissent la répartit ion des industries 
n e s'insèrent pas dans une poli t ique nat ionale. 
Une des faiblesses du système réside, p a r exem­
ple, dans le fait que le dirigisme industriel est 
en t re les mains d 'un dépar tement du gouverne­
m e n t qui s'intéresse au commerce e t à l ' industrie, 
mais qui n 'est pas préoccupé d 'abord p a r les 
grandes lignes de la politique de planification. 
Ce t te dernière concerne un aut re dépar tement 
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appelé ministère tle l 'Habitat ion et de l 'Adminis­
trat ion locale ( u n organisme qui conjugue, en 
les dissimulant t imidement , l 'ancien ministère des 
Ci tés e t villes et le Country planning (Office de 
la planification du p a y s ) . 

U n e au t re faiblesse du système réside dans le 
fait qu ' i l n 'existe aucun moyen de modérer l 'aug­
menta t ion phénoménale des employés de bureau 
à Londres même, ce qui est à la base de l 'ac­
croissement constant de la population dans la 
région métropoli taine. Il serait aussi difficile 
actuellement d 'obtenir un permis pou r construire 
une usine dans la ville de Londres , qu ' i l est dif­
ficile p o u r un chameau de passer dans le chas 
d 'une aiguille. Mais il arrive que toute la main-
d ' œ u v r e n 'es t pas absorbée pa r les usines. 

Points sai l lants de l'expérience anglaise 

Quoi qu' i l en soit de ce qui précède, analyser 
e n détail les résultats de l 'expérience bri tannique 
débordera i t les cadres du présent article. Les 
points saillants qui s'en dégagent cependant m é ­
ritent d 'ê t re re tenus . 

1 ) Il est désormais reconnu et accepté qu 'un 
individu n ' a pas le droit de construire une 
usine n ' impor te où et comme il lui plait. 
L' init iative doit tenir compte de l ' intérêt pu ­
blic. L ' « égoïsme sacré » n'est plus reconnu 
c o m m e unique m o t e u r d 'une en t repr i se Dans 
une société démocrat ique, pareille façon de 
voir les choses marque assurément un pro­
grès majeur sur le dix-neuvième siècle (siècle 
inc idemment auquel appart iennent encore, 
quan t à la mentali té, tant d 'hommes d'affaires 
c a n a d i e n s ) . 

2 ) Des procédures systématiques ont été prises 
p o u r restreindre, dans l'intérêt national, l 'ex­
pans ion industrielle dans des régions où on 
la jugeait indésirable, soit à cause du con-
gest ionnement urbain, de la saturation du 
m a r c h é d e la m a i n - d ' œ u v r e ou pour d 'autres 
ra isons. L a contrepart ie d 'une pareille politi­
que consiste, bien sûr, à encourager le déve­
loppement industriel dans des endroits où il 
peu t cont r ibuer à procurer du travail à la 
popula t ion, ou à asseoir davantage l'assiette 
économique de régions t rop dépendantes 
d 'une seule ou d 'un groupe d'industries. 

3 ) P o u r décrire cette politique, on pourrai t dire 
que , d 'une par t , elle consiste à mettre la 
caro t te sous le nez de la bourr ique, tandis 
que , d 'autre part , on lui t ient le bâ ton au 
derr ière . Les restrictions voulues p a r le diri­
gisme visent à faire comprendre a un indus­
triel pourquoi il ne saurai t construire son 
usine d a n s tel ou tel endroit ; pa r contre , les 
avantages qui lui sont offerts lui permet tent 
d 'é tabl i r son entreprise dans une région o ù 
ses investissements sont jugés désirables so ­
cialement parlant . 

4 ) En prat ique, ce sont de vastes mesures pour 
réussir qu 'on a prises, e t ce, en ce qui con­
cerne en part iculier le processus d 'expansion 
manufactur ière pa r lequel il apper t que les 
coû ts de t ranspor t ne comptent que pou r une 
faible partie du coût du produit . Exemple : 
au centre de l 'Ecosse on procède, à une haute 
échelle, à la fabrication de dactylographes et 
de machines à compter , une expérience qui , 
il y a une générat ion, et n 'eussent été les lois 
de planification, n 'aurai t été tentée que dans 
le voisinage de Londres . Sans doute , l 'empla­
cement de très importantes industries de base 
est souvent dé terminé par de strictes facteurs 
géographiques ce qui , en pareil cas, limite les 
possibilités. Ainsi, le grand port naturel qui 
se t rouve à Milford Haven, à l 'extrémité ouest 
du pays de Galles , est l 'un des rares postes 
du littoral d 'Angleterre auquel ont accès les 
pr incipaux marchés , sur lequel débouchent 
les pr incipaux centres d e populat ion et où 
peuvent mouil ler les super-pétroliers de 100, 
0 0 0 tonneaux. Voilà pourquoi un vaste com­
binat de raffineries d e pétrole et d ' industries 
connexes s'est établi ù cet endroit , e t aucun 
gouvernement n 'aurai t pu empêcher la chose 
d e se produire , pas plus que n 'ont pu l 'em­
pêcher les autorités régionales qui entendaient 
convert i r le secteur en parc national il cause 
d e « ses beautés naturelles exceptionnelles ». 
Le sort a voulu, p a r ailleurs, que ce m ê m e 
secteur qui avait é té lourdement affecté pa r 
le chômage dans le passé a fini p a r se féli­
citer des avantages économiques que lui p ro­
curai t le nouveau développement. A u t r e 
exemple : lorsque la Brittsh Moto r Corpo ­
rat ion expr ima le désir d 'ent reprendre un 
projet d 'expansion, il y a quelques années, il 
appa ru t impossible d ' empêcher l ' encombre­
ment des services publics existant dans la 
région de Birmingham, un secteur déjà t rop 
congest ionné et qui , bien loin d'être affecté 
pa r le chômage , souffrait d 'une pénurie do 
main-d 'ocuvre . F a c e à cette situation, le gou­
vernement a insisté p o u r que les nouvelles 
usines destinées à la fabrication des t racteurs 
e t des véhicules lourds soient construites a u 
cent re de l 'Ecosse, région qui souffrait grave­
m e n t d 'un surcroît de main-d 'oeuvre. II s'est 
agi d 'une sorte de maquignonnage. E n som­
me, le gouvernement a dit aux responsables 
d e l a British M o t o r : c T rè s bien, nous al lons 
vous laisser agrand i r vos usines Aus t in à Bi r ­
mingham en vue de la fabrication de voitures 
automobi les , a t tendu q u e nous nous rendons 
bien compte qu'il serait p lus dispendieux de 
construire ailleurs des ateliers ent ièrement 
neufs, ma i s nous faisons cet te concession à 
condit ion que vous construisiez vo t re us ine 
d e t rac teurs en Ecosse , u n e région où nor ­
malement aucun fabricant d 'autos ne songe 
à s'installer. » 
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NOTRE PROBLÈME FORESTIER 

Marcel P/CHÉ 

T? É C E M M E N T un ministre québécois annon-
çait, qu 'aussi tôt les élections terminées, il 

s 'a t taquerai t à notre problème forestier. Cette 
déclarat ion m 'a beaucoup surpris puisqu'el le éma­
nait d 'un non spécialiste en la mat iè re ct clic m ' a 
en même temps réjoui pa rce que j ' avais depuis 
longtemps abandonné tout espoir d e voir un jour 
ce sérieux problème por té à l 'at tention du public. 
Depuis longtemps les politiciens québécois nous 
parlent d e n o s immenses richesses forestières 
mais , chose étrange, en 1962 l 'on ne connaît 
même pas la valeur exacte d e notre potentiel 
forestier puisque l'on a négligé de faire un inven­
taire comple t de notre territoire boisé. Nous 
nous é tonner ions certes d 'apprendre qu 'un cer­
tain marchand ne connaî t pas ce qu'il possède 
sur les tablettes de son magasin , ma i s ce qui est 
foncièrement anormal p o u r le commerçant semble 
monna ie courante au Minis tère des Ter res et 
Forê ts du Québec . E n essayant d 'analyser notre 
problème forestier, nous sommes naturel lement 
amenés à nous poser plusieurs quest ions tech­
niques mais je ne traiterai ici que de considéra­
t ions d 'ordre économique que je résumerai aux 
trois points pr inc ipaux suivants : 

a ) Quelle est dans notre économie l ' importance 
de nos richesses forestières ? 

PLANIFICATION EN G. -B . . . . 

(mita a la pago lulvants) 

S ) C o m p t e t enu d u fait q u e les législateurs qué­
bécois ct l 'opinion publ ique semblent désor­
ma i s prê ts à accepter le principe premier qui 
ressort de ce qui précède, à savoir, que c'est 
une fonction légitime du gouvernement de lé­
giférer dans les limites d u possible en matière 
de répart i t ion d e l ' industrie, un examen dé ­
taillé d e ce qui se fait en Angleterre e t des 
résultats qu 'on y a obtenus pourrait bien 
s 'avérer fructueux. 

b) Que l rendement réussissons-nous à obtenir 
d e l 'exploitation d e ces richesses ct ce ren­
dement cst-il satisfaisant ? 

c) Quelles mesures devraient être prises pour 
améliorer notre situation forestière ? 

A—Importance économique et 
valeur de la forêt québécoise 

« L a part ie boisée de la province de Québec 
est est imée à 2 2 0 millions d 'acres dont 8 % 
seulement ont é té aliénés, ce qui laisse pour la 
forêt d e l 'Etat une superficie approximat ive de 
2 0 0 millions d 'acres. Ajoutons que plus des 
trois quar ts de cette superficie boisée que pos­
sède l 'Etat , soit environ 140 millions d 'acres, 
est située au sud du 52c parallèle de latitude 
nord, c'est-à-dire dans la zone présentement con­
sidérée comme économiquement accessible. D u 
point d e vue économique , la produc t ion forestière 
annuelle s'élève à 1 milliard de dollars, et dans 
le Québec, la forêt procure d e l 'emploi à 45 ,000 
ouvriers permanents ct à 65 ,000 ouvriers saison­
niers. » m . Ces statistiques générales n o u s a ident 
à réaliser le rôle impor tant que joue la forêt dans 
notre économie. 

B — Rendement de la forêt québécoise 

C o m m e nous ne possédons pas de statistiques 
exactes relat ivement à la valeur de notre richesse 
forestière pu isqu 'aucun inventaire forestier com­
plet de notre terri toire n 'a é té entrepris , nous 
n e pouvons faire que des constatat ions générales 
sur la superficie boisée et la coupe annuel le . D e 
façon à pouvoir juger de no t re rendement fo­
restier, nous allons procéder pa r compara isons 
avec un autre pays de même climat que le nô t re . 
Si nous considérons la Suède qui a un climat très 
semblable au nôt re c t qui est au surplus u n 
grand pays forestier où croissent sensiblement 
les mêmes essences forestières que dans la p ro ­
vince d e Québec, nous constatons les faits 
suivants : 

(1) Le Problème Forestier du Québec. Corp. des 
ing. for. du Québec. 
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Suède 
aires boisées 

55 millions 
d 'acres 1 ' 1 

Québec 
aires boisées 

140 millions 
d 'acres 1 ' 1 

Suide 
coupe annuelle 

1% milliard 
de pieds eu. 
Québec 

coupe annuelle 

Vi milliard 
de pieds eu. 

De ces chiffres nous pouvons dégager les 
consta ta t ions suivantes : Les Suédois avec un ter­
ritoire forestier trois fois plus petit que le nôtre , 
réussissent à produire une récolte trois fois p lus 
grande . De plus les Suédois emploient trois fois 
p lus d 'ouvriers forestiers que nous . En dépit de 
la forte p roduc t ion forestière suédoise, le poten­
tiel s'est considérablement accru au cours des 
années . Voici un aperçu d e l 'influence qu 'a eu 
la sylviculture dans l 'amélioration du stock fo­
restier suédois. 

1 9 2 0 — 1.6 milliard de mètres cubes sur pieds. 

1 9 4 5 — 1.9 milliard de mètres cubes sur pieds. 

Duran t les 10 dernières années, la croissance 
a été encore plus forte avec une augmentat ion 
de 2 0 0 millions de mètres cubes soit 2 0 millions 
par an. N o u s consta tons donc qu 'en Suède, l 'on 
n 'entame pas le potentiel forestier, e t qu 'en plus, 
l 'on a réussi à augmenter ce potentiel en p ré ­
conisant l 'emploi de coupes sylvicolcs app ro ­
priées. Ces statistiques nous révèlent d 'une fa­
çon éloquente que nous sommes loin de récolter 
ce que pourra i t produire notre territoire boisé et 
s'il est vrai , c o m m e l 'ont laissé entrevoir les 
experts de la commission G o r d o n en 1957, que 
la d e m a n d e mondiale de papier aura doublé en 
1980, nous nous préparons un triste réveil si 
nous n e repensons pas d e fond en comble notre 
polit ique forestière. Il est évident que des com­
paraisons statistiques de ce genre sont souvent 
difficiles à interpréter à cause de l ' impossibilité 
d a n s laquelle nous nous t rouvons de pouvoir 
contrôler tous les facteurs importants (sols, inso­
lation, précipitation, température , sylviculture, 
etc.) mais comme il est admis p a r les experts 
que la forêt Scandinave est celle qui s 'apparente 
le plus à la forêt québécoise, nous pouvons con­
clure que nous sommes loin de retirer le maxi­
m u m de nos forêts dans le Québec . Les Sué­
dois rcusissant à récolter 9 cordes d e bois pen­
d a n t que nous n'en récoltons qu 'une corde sur 
une m ê m e surface, nous constatons que notre 
terri toire n 'est pas exploité rat ionnellement. D e 
p lus , les compagnies de pulpe ont, en général, 
reçu des concessions forestières beaucoup t rop 

(2) La Forêt Suédoise, (Plym Forshell). 

( 3 ) Le Problème Forestier du Québec (Corp. des 
ing. for. du Québec). 

é tendues pour leurs besoins, ce qui ne les incite 
pas à prat iquer la sylviculture puisqu'el les t rou­
vent toujours du bois à couper en dépi t de leur 
incurie flagrante d a n s cer ta ines régions . 

Si nos forets étaient exploitées rat ionnelle­
ment au m a x i m u m du potentiel , notre richesse 
forestière deviendrait de loin notre plus impor­
tante richesse naturelle e t l 'on pourrai t de ce fait 
remédier partiellement à notre problème de 
chômage. A chaque année, Q u é b e c revendique 
le triste record du plus haut taux de chômage 
au Canada et ce n'est que p a r le t ruchement 
d 'une planification bien pensée que nous réus­
sirons à nous sortir du bourbier . 

C — Quelles mesures devraient 

être prises pour améliorer notre 

situation forestière ? 

La planification dans le domaine forestier 
s ' impose depuis longtemps, et il est à espérer que 
le gouvernement du Québec n ' au ra pas peur de 
mettre un peu d 'ordre dans son jardin. La pla­
nification économique dans le domaine forestier 
serait à la fois profitable à l 'entreprise privée 
e t à la populat ion travailleuse. Il faudrait , dans 
l 'élaboration d 'un plan général de mise en valeur 
de nos ressources forestières, tenir compte de la 
petite industrie forestière qui , malheureusement , 
a été fort négligée clans la répar t i t ion des permis 
de coupe sur les terres de la C o u r o n n e . L 'éco­
nomie forestière devrait s 'appuyer sur la grosse 
e t la petite industrie pour réaliser une planifi­
cation équilibrée. Toute proport ion gardée, les 
petits industriels forestiers ont le droit de rece­
voir des concessions forestières au même titre 
que les gros industriels. Il existe dans la légis­
lation québécoise une loi conçue en vue de la 
protection de la petite industrie, mais je peux 
affirmer, avec preuves à l 'appui, que cette loi 
a ra rement été appl iquée dans le domaine de 
l 'industrie forestière. J 'a i é té témoin d 'un cas 
où une peti te industrie de bois franc devait 
traiter avec une compagnie de pu lpe e t papier 
en vue de l 'exploitation de peuplements surâgés 
d e merisiers situés sur les concessions de cette 
compagnie de pulpe, il est inutile de ment ionner 
que l 'entente devait se faire aux condit ions posées 
par les administrateurs de la compagnie d e pulpe . 
C e cas illustre bien la poli t ique ou plutôt le 
m a n q u e de polit ique du gouvernement à l 'endroit 
d e la petite industrie, é tant d o n n é que la com­
pagnie de pulpe concernée n'utilisait pas le bois 
franc dans la fabrication de la pulpe . Cet exem­
ple peut être généralisé car p resque toutes les 
petites industries forestières (moulin ù scie, d e 
bois de plancher , de déroulagc, e tc . ) ont des p r o ­
blèmes d 'approvis ionnement . I l est aujourd'hui 
admis p a r les experts qu 'un moulin à scie com­
plet devrait posséder la machiner ie nécessaire 
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à la fabrication de copeaux, o r ce n 'est un secret 
pour personne que les compagnies de pulpe et 
papier ne veulent pas du tout encourager les 
petits industriels à fabriquer des copeaux avec 
les résidus du sciage. Il en résulte un gaspillage 
systématique d e nos ressources naturelles, car 
les dosscs qui pourra ient facilement être con­
verties en copeaux sont brûlées au lieu de servir 
de matière première dans la fabrication de la 
pulpe. Voilà un exemple où le gouvernement 
serait justifié d ' intervenir pou r empêcher ce gas­
pillage inutile. Le trust du papier, par des efforts 
concertés, a toujours réussi à faire accepter, pa r 
les autorités, une polit ique forestière qui favo­
rise net tement des intérêts très part iculiers. 

D'ail leurs les compagnies de papier n 'ont 
jamais eu de difficultés à faire valoir leur point 
de vue puisqu'elles s 'adressaient, la p lupar t du 
temps, à des ministres incompétents qui n ' ac ­
ceptaient pas les conseils des spécialistes. 

Il est, à mon avis, aussi r idicule d e nommer 
un ministre des Forê t s qui soit avocat que de 
donner le ministère de la santé à un agronome 
ou la fonction de procureur général à un den­
tiste. 

E t a n t donné qu 'à cause de son climat, la 
province de Québec n ' au ra jamais une vocation 
agricole, il faudrait peut-être repenser l 'agricul­
ture en fonction de la forêt. Les experts admet­
tent aujourd 'hui que les cult ivateurs de régions 
sous-dévcloppécs de la province (Gaspésic , Lac 
St-Jcan, Abitibi, Témiscamingue) ne pour ron t 
jamais vivre un iquement des produi ts de la terre . 
En ouvran t ces régions à la colonisation, l 'on 
a commis l 'erreur de ne se concentrer que sur 
l 'agriculture. Le gouvernement suédois a résolu 

ce problème, il y a très longtemps en octroyant 
aux paysans 6 1 % des forêts; le paysan suédois 
est donc devenu un agriculteur forestier. I l 
faudrait peut-être envisager une mesure de ce 
genre pour enrayer l 'exode de nos campagnes 
ct amorcer une planification agricole intelligente. 

E n résumé, je crois qu'il serait oppor tun que 
le gouvernement prenne scs responsabil i tés dans 
le domaine de l 'administration des forêts de la 
province. Je suis un de ceux qui croient que 
la province ne devrait pas exercer seulement un 
droit de surveillance dans le domaine forestier, 
ct en guise de conclusion je suggère les reformes 
suivantes : 
1) Qu 'un inventaire perpétuel ct complet de 

toutes les forêts de la Couronne soit ent re­
pris, ct que cet inventaire soit complé té pa r 
un plan d 'aménagement forestier. T o u t ce 
travail devrait ê t re accompli pa r des officiers 
du Ministère des Terres ct Forê t s . 

2 ) Qu 'une redistribution des concessions fores­
tières soit faite en tenant c o m p t e des besoins 
de chaque industrie, grande ou peti te . 

3 ) Que l'on mette sur pied une commission 
permanente de planification forestière e t 
agricole. 

Encore une fois, j ' espère que le gouverne­
ment ne reculera pas devant cette tâche gigan­
tesque, mais qu'i l s'y a t taquera avec autant d e 
détermination que pour la quest ion d e l 'électri­
cité. Il ne faut pas avoir peu r des mots ct ap ­
peler ce qui s ' impose pa r son nom car seule une 
réforme agraire a des chances d 'appor te r , à 
l 'économie de nos campagnes , une base stable. 

M a r c e l P iché, ing. forestier 
-k 
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LA PEINE CAPITALE 
EN NOUVELLE-FRANCE 

par Raymond B O Y E R * 

p N é tudiant la peine capitale au début de la 
- ^ N o u v e l l e - F r a n c e , une des premières quest ions 
qui se pose est d e savoir quelle était l 'atti tude des 
Indiens envers ce chât iment extrême et ensuite 
d e constater si leur attitude a influencé de quel­
que manière celle des Français . Ca r il existe 
maints exemples du phénomène historique où, en 
fin de compte , les conquis ont profondement in­
fluencé les conquéran ts en leur imposant les 
moeurs , les cou tumes , les arts, voire même la 
langue, indigènes. 

P a r exemple les pays de l 'Amérique latine 
ont en commun une culture qui est un mélange 
enchevêtré des civilisations indiennes e t euro­
péennes . 

Rien de cela en Nouvel le -France E n matière 
pénale on peut affirmer que les coutumes des 
Indiens ont très peu influencé l 'administration 
française. A quelques exceptions près , les F ran­
çais on t rendu l a justice en Nouvelle-France telle 
qu'elle était appliquée en France à cette époque, 
quoi qu'il semblât que la sévérité des peines en 
la colonie était sensiblement amoindrie. 

Les coutumes des Indiens 

A u sujet des coutumes des Indiens il existe 
c o m m e source principale de renseignements Les 
relations des Jésuites; le plus précis et succinct 
sur la question capi tale est le père Lafitau qui 
écrivait en 1724 :<'> 

< La décision des Affaires Criminelles appartient 
immédiatement à ceux de la Cabane des coupables, 
par rapport aux coupables même, quand quelqu'un 
d'une cabane en a tué un autre de la même cabane. 
Comme on suppose qu'ils ont droit de vie et de 
mort les uns sur les autres, le Village semble ne 
prendre nul intérêt au désordre qui est arrivé. On 
présume que celui qui a été tué, l'a été légitime­
ment. » 

Ainsi à l ' intérieur d 'une famille la justice indi­
viduelle régnait. Mais , scion le pè re Lafitau : 

< L'affaire change bien de nature, si le meurtre 
a été commis & l'égard d'une personne d'une ca­
bane différente, d'une autre Tribu, d'un autre 
Village, et encore plus d'une Nation étrangère, car 
alors cette mort funeste intéresse tout le Public; 
chacun prend fait et cause pour le défunt, et con­
tribue en quelque chose pour 'refaire l'esprit' 
(c'est leur expression) aux parents aigris par la 
perte qu'ils viennent de faire; tous s'intéressent 

* Assistant de recherches, Forensic Clinic, McGill 
University. 

aussi pour sauver la vie au criminel, et pour mettre 
les parents de celui-ci à couvert de la vengeance 
des autres, qui ne manquerait pas d'éclater tôt ou 
tard, si on avait manque il faire la satisfaction 
prescrite, dans des cas semblables, par leurs lois, 
et par leurs usages. • 

Selon leurs lois et p a r leurs usages, la com­
munau té intervenait pour empêcher la vengeance 
individuelle et, d e cet te façon, préserver la vie 
du meurtrier . L ' intervention était une cérémonie 
solennelle p a r laquelle un des chefs, par lant au 
nom du coupable , offrait des répara t ions m a t é ­
rielles en forme de cadeaux à la famille d e la 
victime. 

Le coupable était en sûreté dès que les ca­
deaux étaient acceptés. Lorsque les paren ts ne 
voulaient pas se contenter des cadeaux destinés 
à la compensat ion, on leur livrait le meur t r ie r 
pour tenir chez eux en véritable esclave la p lace 
qu 'occupai t celui qu'i l avait tué. Les parents 
pouvaient alors se contenter de la présenta t ion 
de l'esclave et refuser d e le recevoir, ou, e t c 'était 
le plus grand nombre , ils pouvaient l 'adopter et 
lui prodiucr avant lontcmps les mêmes égards 
que s'il eût été leur p ropre fils. 

L a peine capitale existait toutefois chez les 
Indiens pou r suppr imer les individus qui pa r leur 
comportement criminel por ta ient préjudice à la 
société même . 

Dans une seule cause de meurtre , peu après 
l 'établissement de la colonie, les fondateurs sem­
blent avoir adop te la cou tume des Indiens envers 
le meurtr ier en n ' insistant p a s sur l 'esprit de 
vengeance. 

C'était en 1617 et deux Indiens avaient tué 
deux Français . Sommés d e l ivrer les meur t r iers , 
les chefs et les capitaines, ainsi que les anciens 
de la nation, se rendirent à Q u é b e c p o u r pa r l e ­
menter . Ils avaient avec eux le moins coupable 
des deux meurtr iers et ils le présentèrent avec 
quantité de cadeaux qui devaient expier l e c r ime 
selon leurs coutumes . 

Les Français se contentèrent d e ce t te sor te 
de satisfaction e t ils pa rdonnèren t aux d e u x 
meurtr iers sans exiger u n e pe ine plus conforme 
aux coutumes du m o n d e civilisé. 

Néanmoins , les Indiens laissèrent en o tage 
deux de leurs jeunes gens que les Récollets p r i ­
rent p o u r les instruire, ca r Champla in était a lors 
en France et on devait a t tendre son re tour p o u r 
décider de l'affaire en dernier ressort. A son 
arrivée il confi rma le p a r d o n promis aux meur ­
triers, "i 
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Les lois en Nouvelle-France 

Pendant les cent c inquante ans que du ra l a 
colonie de la Nouvel le-France, la pe ine capitale 
a servi d e punition pou r les personnes trouvées 
coupables de conspirat ion, de vol simple, d e la 
traite illégale de l'alcool, d ' incendie volontaire, 
de participation à un duel , de faux monnayage , 
de viol, d 'avortement , infanticide, de tentative d e 
suicide, d e meurt re ct, dans le cas de militaires, 
de désertion. 

Co n s p i r a t i o n . L a colonie n 'avait pas encore 
fêté son premier anniversaire lorsqu'on 1608 
Jean Duval fut condamné à m o r t pou r avoir fo­
menté une conspiration contre Champla in . 

Les conjurés avaient élaboré leur complot 
pendant le voyage qui les emmenai t de F rance 
et leur dessein était de tuer Champla in ct de 
livrer l 'établissement aux Espagnols contre une 
somme d'argent. 

Quelques jours seulement après leur arrivée, 
un des affidés, Natcl , dénonça la conspirat ion ct 
n o m m a c o m m e complices quat re autres membres 
de la compagnie. 

Champla in fit arrêter les cinq coupables et, 
après avoir entendu leurs déposit ions, il pa rdonna 
au délateur ct c o n d a m n a le chef Duval à la peine 
capitale « pou r servir d 'exemple à ceux qui res­
tent. » Le chirurgien Bonncrmc fut acquit té 
tandis que les trois autres furent trouvés coupa­
bles c t renvoyés en F rance « pour leur être fait 
plus ample justice. » 

Duval fut pendu ct étranglé à Québec ct sa 
tête fut « mise au bout d 'une pique pour être 
plantée au lieu le plus éminent du fort. > 

Nous ignorons qui a pu être n o m m é p o u r 
exécuter cette sentence, mais ce fut forcément un 
profane ca r les fondateurs de la colonie ne comp­
taient pas de bourreau parmi leur compagnie . 

Trois cents ans après cette première condam­
nation à mor t , qui devait servir d 'exemple, les 
successeurs de Champla in ordonnaient la peine 
capitale, espérant toujours qu'elle servira d 'exem­
ple intimidant à « ceux qui restent »W. 

Soixante-six ans auparavant le sieur de R o -
bcrval avait passé l 'hiver de 1542-43 près d e 
Québec avec sa colonie de 160 personnes prises 
dans les prisons de F rance . D u r a n t les quelques 
mois que du ra cet établissement, un dénommé 
Michel Cl ai lion fut pendu pour vol, c t plusieurs 
autres, tant hommes que femmes, furent fouettés 
ct mis aux fers mais cet te tentat ive de colonisation 
fut d e si courte durée que la fondation de l a 
Nouvelle-France da t e plutôt de 16081*'. 

Deux autres cas 

L a première condamna t ion à la peine de m o r t 
dans l'île de Montréa l fut p rononcée en 1648 
contre u n tambour . O n l 'avait t rouvé coupable 
d 'un c r ime contre na ture (convictus crimine pes -
s i m o ) . I l en appela ct sa peine fut commuée au 
service des galères. 

Mais , à cette époque , la nécessité de t rouver 
un bourreau était tellement ext rême qu 'on offrit 
au condamné sa pleine l iberté à condit ion qu' i l 
acceptât le poste, ce qu'i l fit. 11 devint ainsi le 
premier bourreau officiel du Canada 1 5 1 . 

L 'année suivante, en 1649, le bour reau offi­
ciel exécuta la peine de mort « sur une créature 
de 15 ou 16 ans, laroncsse. > 

Peu après, une deuxième exécution capitale 
eu t lieu à Québec alors q u e la colonie ne c o m p ­
tait pas 5 0 0 personnes ' 6 ' . 

V e n t e de boissons a l c o o l i q u e s . Depuis le 
début de la colonie il y eut controverse e t litige 
au tour de la quest ion de la vente de boissons 
alcooliques aux Indiens. 

O n eut recours à tous les moyens législatifs 
ct à toutes les peines, y compr i s la peine capitale, 
pour essayer d 'enrayer ce commerce néfaste mais 
il était t rop lucratif pour que l 'on réussisse à 
l 'empêcher. Comme indice de l 'attention que 
donnaient à ce commerce les autori tés, citons que 
pendant les 55 ans, de 1657 à 1712, il y eut à 
Montréa l 15 ordonnances , 5 arrê ts , 2 règlements, 
un acte d 'assemblée ct un édit royal, tous cher­
chant à éliminer la trai te d 'alcool aux Indiens. 1 ' 1 

En 1660 Mgr de Laval avait appor té l 'appui 
de l'Eglise en frappant d 'excommunicat ion qui­
conque traiterait de boisson avec les Indiens e t 
en se réservant à lui seul le droi t d 'absolut ion. 

Mais il faut croire que malgré cet te menace 
de chât iment ecclésiastique le commerce continua, 
ca r en octobre 1661 deux violateurs de l 'ordon­
nance prohibant toute telle traite d'alcool, les 
dénommés Voil et Laviolct te, sont arquebuses 
à Québec 1* 1 . 

Ce Voil était déjà connu des autori tés, car 
l 'année précédente il avait fait d e la prison sous 
accusation d'être magicien ct d 'avoir ensorcelle 
une jeune fille de 16 ans, B a r b e Halle1'1. Il fut 
gardé en prison où on le décrit c o m m e « relaps, 
b lasphémateur c t profanateur des sacrements » l ' 0 ) . 

E n même temps que Voil e t Laviolct te furent 
arquebuses, un troisième coupable fut fouetté sur 
la place publique pour la m ê m e offense. Ces 
trois sentences rigoureuses devaient servir d 'exem­
ple ct d ' intimidation à « ceux qui restent > mais 
seulement trois mois plus t a rd , e n janvier 1662 , 
une femme est mise en prison pour le m ê m e 
délit. L'intimidation semble peu efficace et de 
très cour te durée. 

L 'envergure du problème d e la traite de la 
boisson avec les Indiens est mise au clair pa r 
la réaction des dirigeants de la colonie envers 
une o rdonnance royale de l ' année 1678 . P a r 
celle-ci, Louis X I V ordonnai t au gouverneur 
F ron tenac ct à l ' intendant Duchcsneau , conjoin­
tement avec le Conseil Souverain, d e réunir les 
vingt pr incipaux ct p lus anciens du pays p o u r 
avoir leur avis sur le c o m m e r c e d e l 'eau-de-vie 
avec les Indiens. 

Malheureusement , sur les vingt notables qui 
avaient é té choisis, quinze étaient intéressés dans 
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ce commerce et soutinrent que la t rai te d e l 'cau-
de-vie avec les Indiens étai t absolument néces­
saire au bien de la colonie'"). 

I n c e n d i e v o l o n t a i r e . E n 1663 , u n voleur 
qui avait incendié la maison qu'i l venait de voler 
fut c o n d a m n é à la po tence ' 1 2 ' . 

Quand , en 1 6 6 3 , Louis X I V réunit la colonie 
à la couronne , le Conseil Souverain de la Nou­
vel le-France fut établi avec l 'autori té ent re autres, 
de juger des causes criminelles por tées e n appel . 

D a n s u n d e ses premiers jugements le Conseil 
fit preuve d 'une sagesse exemplaire à l 'endroit 
d 'un Indien. C'était en 1664 et l ' Indien, Rober t 
Hache , ayant fait subi r les derniers outrages à 
une honnête femme, Mar the H u b e r t d e l 'Ile-
d 'Orléans , fut saisi et condamné à la pendaison. 

Les chefs indiens obt inrent audience devant 
le Conseil e t firent observer que la jeunesse fran­
çaise n 'en faisait pas moins et, c o m m e cette 
allégation était fondée, le Conseil finit p a r ab ­
soudre le coupable . Il déclara, cependant , que 
désormais les Indiens seraient passibles des m ê ­
mes peines que les França is d a n s les cas de 
meur t re et de viol. 

L a compréhens ion méri toire du Conseil dans 
cette cause est peut-être a t t r ibuablc en par t ie au 
fait que le coupable s'était évadé bien avant que 
l 'on p rononce contre lui l a pe ine d e mo r t ' " ' . 

L e d u e l . T o u s les rois de F rance à par t i r 
de Henr i I I édictèrent des peines sévères contre 
le duel. 

Louis X I I I fut le premier souverain cepen­
dant qui fit exécuter avec r igueur les édits royaux 
cont re ce cr ime. A l'instigation de Richelieu, il 
publ ia en 1626 un édit au sujet des duellistes: 
celui qui appel lerai t que lqu 'un en comba t sin­
gulier serai t pr ivé de toutes ses charges , hon­
neurs , dignités, bann i du r o y a u m e p o u r trois ans 
et perdrai t la moit ié d e ses biens . Si l 'un des 
duellistes é ta i t tué , le tiers de ses biens était 
confisqué, un procès criminel e t ext raordinaire 
était fait à sa mémoire et son corps étai t t ra îné 
à la voirie; défense était faite aux autori tés r e ­
ligieuses de l 'enterrer en ter re sainte. L e duel­
liste qui avai t tué son adversaire était i r rémé­
diablement puni de mort . Les témoins du duel , 
s'ils y assistaient à la d e m a n d e des duellistes, 
devaient être dégradés des a rmes e t privés p o u r 
toujours d e leurs charges, dignités et pensions. 

U n an après, e n 1627 , un des p lus grands 
seigneurs d e F rance , François d e Mon tmorency 
duc de Bouteville, était décapité en p lace d e 
Grève p o u r avoir contrevenu à cet édit. 

L e premier due l don t no t r e his toire fasse 
mention eut lieu aux Trois-Rivières en 1646 ent re 
deux soldats, LaGroye et Lafontainc. L e pè re 
La lcmant par le d e cet te rencontre dans l e Jou r ­
nal des Jésui tes : 

« LaGroye fut blessé en deux endroits; Lafontainc 
fut mis dans une « fosse »"". Selon P.-G. Roy : 
c On désignait alors sous le nom de fosse un cachot 
pratiqué sous terre et où il n'y avait aucune ou­
verture, si ce n'est celle par où on introduisait le 
condamné »"". 

Vingt-cinq ans p lus tard, en 1669 , F ranço i s 
Blanche dit Langevin, soldat, tuait en duel un de 
ses companons d 'a rmes , Daniel Lemai re dit Des­
roches. Langevin fut c o n d a m n é p a r le Conseil 
Souverain à être pendu et étranglé jusqu ' à ce que 
mor t s 'ensuive. L a sentence fut exécutée le 
m ê m e jour et après son étranglement le bour ­
reau lui coupa le poing droit et l ' a t tacha à un 
poteau sur le C a p aux Diamants . De p lus , ses 
biens furent confisqués et donnés à l 'Hôtel-
Dicu<">. 

L e premier duel à Montréa l eut lieu en 1 6 7 1 , 
lorsque deux officiers de l 'ancien régiment d e 
Carignan, de Car ion et de Lormcau , se bat t i rent 
dans la rue. Mons ieur Dollicr d e Casson les 
sépara e t l'affaire n 'eut pas de suites judiciaires 1 " 1 , 
la colonie e t p resque tous les part icipants étaient 

P a r la suite il y eut quant i té d e duels dans 
français, surtout après l 'arrivée des t roupes d e 
terre, les rencontres en duel ent re officiers étaient 
des militaires. D a n s les dernières du régime 
devenues une affaire courante et personne n 'y 

Faux m o n n a y a g e . Sous le régime français 
prêtai t a t tent ion ' 1 8 ' . 
le crime de faux monnayage était considéré c o m ­
m e lèse-majesté e t était puni de la pe ine d e m o r t . 
Dans la Nouvelle-France l 'argent était toujours 
très rare et les faux monnayeurs existaient malgré 
la sévérité des peines. 

Déjà en 1667 un n o m m é Pau l Bcaugendrc di t 
Desroches a été pendu p o u r faux monnayage ; 
son complice, Pierre d e Gencenay , s 'en tire à 
bon marché , é tant condamne à servir sur les 
galères pendan t trois ans . Qculques jours plus 
tard le Conseil accéda à sa demande et lui permit 
de servir ses trois ans dans la maison des J é ­
sui tes"". 

Mais c'est le lancement de la « monna ie d e 
carte > pa r l ' intendant de Mcullcs en 1685 qui 
donna u n véritable essor au faux monnayage . 
D e Mcullcs se rendit compte que l 'économie d e 
la colonie languissait à cause de la pénurie d 'a r ­
gent en circulation. Les échanges commerciaux 
se faisaient p a r troc et les importa t ions de F rance 
surpassaient de beaucoup les exporta t ions à l a 
métropole . Afin de soulager la disette d 'a rgent 
comptan t disponible pou r les affaires, de Mcul lcs 
signa le dos des cartes à jouer et y posait son 
sceau de cire. E n 1 7 2 0 on y subst i tua des car­
tons; les deux sortes d e monna ie pap ie r étaient 
faciles à contrefaire et leur mise e n circulation 
entraîna plusieurs offenses. 

Quo ique le ro i eût approuvé l ' innovation d e 
son intendant , il ne fit j amais face à ces obliga­
tions, do sor te que en 1760 il y avait p lus d e 
80 millions de francs de ces écri tures qui n ' é ­
taient pas payées e t que le t résor français r é ­
pudia ' 2 0 ) . 

E t a n t d o n n é q u e les lettres d e change e t les 
billets à ordre d 'usage couran t en E u r o p e à ce t te 
avait créé u n nouveau genre d e circulat ion fi-
époque n 'avaient p a s le m ê m e carac tè re q u e les 
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nancièrc . Pour tan t de Mcul lcs n ' inventa rien, 
car tes du C a n a d a , on a pré tendu que de Mcullcs 
ca r en Asie la monna ie de papier existait déjà 
au X I I l e siècle. M a r c o Polo en parle à plusieurs 
reprises ct il intitule un chapitre de son récit 
« C o m m e n t le g rand Khan fait dépenser papier 
pour argent >. 11 termine la descript ion d e la 
préparat ion d e cet te monna ie pa r ces phrases : 

« Et si quelqu'un s'avisait de la contrefaire, il serait 
puni de la peine capitale, jusqu'à la troisième éne-
r a t i on . . . 
Nul n'ose refuser ces feuilles, car il lui en coûterait 
la vie »"". 

D a n s la colonie, en 1730, un n o m m é Le Beau 
est accusé d 'avoir forgé de la monna ie de carte 
mais nous ignorons quel fut son sort . 

L ' année suivante, e n 1 7 3 1 , un certain Pelle­
tier est c o n d a m n é à la prison puis au bannisse­
ment pou r la même offense. 

E n 1736 un jugement de l ' intendant H o c -
quar t envoie à l 'échafaud Louis Mal lc t c t sa 
femme, Mar ie Moorc , pour « fabrication ct ex­
position de fausse m o n n a i e » . Leur s enfants 
furent renvoyés en F rance . 

E n 1742, Jean Chassé dit Bourguignon, sur­
n o m m é la Joue percée , est pendu en effigie p a r 
con tumace pou r « majorat ion c t falsification de 
monna ie c t billets » '" ' . 

Enfin, en 1749, l ' intendant Bigot écrit au 
ministre l ' information laconique: •• faussaires 
pendus ». 

A propos de vente de boissons alcooliques, il 
semble qu 'en 1667 le Conseil Souverain ait rendu 
la p remière sentence indéterminée. 

I l s'agissait de deux récidivistes, Pierre Ni ­
colas dit Laval léc c t R e n é Jouchon , qui se t rou­
vaient devant le Consei l , accusés cette fois d 'avoir 
déserté au service des galères ct d 'avoir traité 
d e l 'cau-dc-vie avec les Indiens . 

E tan t d o n n é son dossier chargé, le Conseil 
condamne Lavalléc à être pendu ct étranglé ct 
scs biens acquis ct confisqués au roi ; Jouchon 
est c o n d a m n e à être au pied de la potence ct 
d'assister, la corde au cou, à l 'exécution d e son 
complice. Cela fait, il sera ba t tu c t flétri de 
verges ct il recevra sur l 'épaule l ' impression 
d 'une fleur de lys pour ensuite < tenir prison 
les fers aux pieds jusqu 'à ce qu'il soit aut rement 
o rdonné »•">. 

Le v i o l . Duran t les cinq_ années 1 6 6 7 - 1 6 7 1 , 
le Conseil Souverain a eu à juger sept causes de 
viol. Les sept accusés furent t rouves coupables 
c t deux d 'entre eux furent condamnés à la p o ­
tence tandis q u e les c inq au t res semblent avoir 
bénéficié d 'une peine relativement légère. 

L e premier , Jean Ra t t é ; avait violé une fil­
lette de onze ans , A n n e Poulet , c t il fut pendu 
ct é tranglé p o u r son cr ime e n ou t re d e payer 
une amende de 2 0 0 livres qui < servira d e dot 
à la victime lorsqu'elle aura atteint l 'âge du 
mariage ». 

L e Conseil n 'a p a s tenu compte d e la cir­
constance pou r le moins a t ténuante , à savoir 

que la mè re de la victime avait consenti par écrit 
au mariage de la fillette à son violateur 1 " 1 . 

L ' a n n é e suivante, 1668, le Conseil Souve­
rain rejette l 'appel de Pierre Pinclle de C a p -
Rouge contre sa condamnat ion pou r viol double 
de Ursule Tru t , 10 ans , c t de Gncnviève Hayo t , 
également âgée de 10 ans. 

L e Conseil le condamne à « être razé ct ba t tu 
d e verges jusqu 'à effusion de sang p a r l 'exécu­
teur de la haute justice aux Carrefours e t Lieux 
ordinaires de la haute ct basse ville, » ct aux 
galères pou r neuf ans et en 30 livres d 'amende 
applicables un tiers aux pauvres de l 'Hôpital 
et les deux tiers envers les victimes du cr ime. 

Ce même Pinclle avait déjà por té en appel 
devant le Conseil Souverain au moins c inq litiges 
civils ct il a survécu à la peine des galères puis­
qu'il se trouve, 25 ans plus tard, encore devant 
le Conseil à p ropos d 'une vache 1 ' 5 1 . 

E n la même année de 1668, le conseil con­
damne Anto ine Gaboury , de Beaupré , pour ten­
tative de viol de Jeanne Hébert , fille d e François , 
également de Beaupré, à la même peine, d 'ê tre 
razé ct battu de verges, de neuf ans aux galères 
ct, en plus, à l 'amende de 5 0 0 livres, la moit ié 
pour entretenir pendant deux années la victime 
pensionnaire aux Ursulines, le reste à l 'hôpital . 

D o n c la tentative est punie plus sévèrement 
que l 'acte substantif ct la victime d 'une tentative 
est plus largement dédommagée que celles qui 
furent bel c t bien violées. 

Encore ici le condamné a survécu à la peine 
car on le trouve devant le Conseil dans une 
cause civile 23 ans plus tard, c 'est-à-dire en 
169H' 4 ' . 

E n 1669, le Conseil condamne Jacques N o u r -
ry, habi tant d e la Côte Beaupré, à ê t re : 

c pendu çt étranglé à une potence et ensuite son 
corps traîné à la voirie après que la tête en aura 
été séparée pour Suc mise sur un poteau et à 300 
livres de réparation civile envers la victime pour la 
faire panser et lui aider i être mariée. > 

N o u n y avait violé Mar ie Leroy, âgée de 
quat re ans ct demie, fillette de Nicolas Leroy et 
sa femme, Jeanne Lcl ièvre 1 " ' . 

E n la même année de 1669, Nicolas Palmy, 
également de la Côte Beaupré, est t rouvé cou­
pable du viol de Mar ie Avez, e t condamné à la 
peine plutôt banale de bannissement d e la N o u ­
velle-France p o u r six mois d e 3 0 livres d e d o m ­
mages envers sa victime ct de 3 0 livres appli­
cables à l 'hôpital"». 

M a i s la cause où le Conseil para î t s 'être 
égaré est celle de Jean Bourgeois qui en ap ­
pelait de sa condamnat ion à m o r t p o u r le viol 
de Jeanne Jacqucrcau âgée d e 6 à 7 ans , fille 
de Jacques Jacqucrcau ct de sa femme Cather ine 
Diot, à Québec. 

L e l ieutenant du premier barbier, chirurgien 
du roi, témoigne qu'il a visité la vict ime e t n ' a 
vu c aucune marques qu'elle eût été blessée en 
la part ie honteuse » ; il a aussi visité l 'appelant 
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e t « il ne lui a apa ru aucune marque qu'il ait 
é té atteint de maladie vénérienne. > 

T o u t considéré le Conseil met à néant la 
sentence de mor t en condamne le coupable à : 

< être tire des prisons par l'exécuteur de la haute 
justice, conduit nu, en chemise, la corde au cou, 
et une torche ardente au poing au devant de la 
porte de l'église Notre-Dame de cette ville pour 
demander pardon à Dieu du crime par lui commis, 
battu de verges par les carrefours ordinaires de la 
haute et basse ville cl marque sur la joue droite, 
avec le fer chaud, d'une fleur de lys. > 

I l est aussi banni à perpétui té du pays et 
c o n d a m n é à payer une amende d e 95 livres ap ­
pliqués 75 à la victime pour payer « le chirurgien 
qui l'a pansée, médicamentéc et alimentée >, et 
2 0 aux pauvres de Pl lôtcl-Dicu. 

Le Conseil lui a-t-il épargné la vie parce 
que les témoignages tendaient â le disculper ou 
parce qu' i l avait déjà comparu devant le Conseil 
six ans plus tôt p o u r obtenir sa libération du 
service d e son maî t re , Monsieur d e la Tour , 
p la idant qu ' i l n e pouvai t travailler les champs 
é tan t es t ropié d 'un b r a s 1 " 1 ? 

L e septième viol ne concerne pas un enfant. 
C 'es t aussi en 1671 et le Conseil commue la 
sentence de m o r t r endue contre Jean Gongnard 
p o u r le viol de Mar ie Gloria, femme de Jean 
T o u p i n . 

A p r è s avoir o rdonné l 'application de la ques­
tion ordinaire e t extraordinaire , le Conseil con­
d a m n e le coupable à ê t re razé, battu de verges, et 
aux galères à perpétui té et à une amende de 20 
l ivres ' 1 0 ' . 

A u X V I I I e siècle le Conseil continue à indi­
vidualiser les peines contre les violateurs ainsi 
que le démont ren t les deux causes qui nous sont 
connues . 

E n 1735 un soldat, Léonard Dufour dit 
P rê tabo i re , avai t é té convaincu du viol d'une 
mineure , Angél ique Mor in , âgée de six ans, et 
la C o u r l 'avait condamné à la peine du fouet, 
à être m a r q u é de la fleur de lys, puis envoyé 
aux galères perpétuelles. Mais la punition parut 
t r o p douce au Conseil Supérieur et il ordonna 
d e p r e n d r e le coupable et de l 'étrangler jusqu 'à 
ce que mor t s 'ensuive à une potence dressée en 
l a p lace pub l ique de la basse ville de Québec ' " ' . 

Quelques années p lus tard, en 1753, le mar­
chand Pierre Rouffio est t rouvé coupable du viol 
d 'une mineure de 16 ans e t condamné aux ga­
lères à perpétui té , mais le Conseil Supérieur en 
appel t rans forma l a pe ine en bannissant de neuf 
ans et à u n débourse de 10,000 livres envers la 
victime. E tan t d o n n é que le coupable et sa 
vict ime étaient amoureux et s 'étaient sauvés en­
semble le Conseil ajoute à la sentence une alter­
native : 

«il gardera prison jusqu'il ait payé ladite somme 
et son bannissement ne commencera qu'à sa sortie 
à moins qu'il n'aime épouser ladite Louise Cadet 
à l'effet de quoi il sera conduit des prisons de 
Québec en la chapelle pour y célébrer son mariage. > 

Le lendemain de cet te sentence Rouffio^ re­
fusa d 'épouser sa victime et ses frères aînés 
payèrent les dix mille livres. Deux ans plus 
tard Rouffio abjura sa foi, devint cadioliquc, et 
se mar ia avec la captivante Louise. Sa famille, 
très riche, n 'accepta jamais cette union et dans 
son tes tament son frère aîné, Jean-Jacques , lui 
légua la somme de cinq sous ' 1 2 ' . 

Le v o l . Encore en 1670 nous t rouvons une 
cause où l 'autorité justifie la peine de m o r t en 
pré tendant qu'elle servira d 'exemple « à ceux 
qui restent >. 

Il s'agit du gouverneur d 'Ailleboust qui con­
damne un homme à être pendu pou r avoir volé 
dans un magasin, la nuit, des peaux de castor, 
des souliers, des bas, de la toile e t de la poudre 
à canon « afin que par ce funeste exemple , les 
méchants fussent intimidés e t empêchés de com­
mettre de plus grands vols e t d 'autres cr imes > ( 1 " . 

A V O R T U M E N T S , I N F A N T I C I D E S . E n 1 6 7 1 , la 

femme Françoisc du Verger, veuve de Simon 
C a l b n m et épouse de Jean Boulin dit Léveilléc, 
de Montréal , était accusée d 'avor tements répétés, 
d'infanticide et de complicité dans le meurt re 
de son premier mari . 

Trouvée coupable, elle fut dirigée à Québec 
pou r « être appliquée à la question » en com­
pagnie du soldat Lalibcrté, qu'elle accusait d'être 
le véritable meurtrier de son premier mar i . 

Le Conseil Souverain la condamne à être 
pendue et étranglée et il o rdonne que son corps 
soit exposé à un gibet a u C a p aux Diamants . 
Elle prétendit être enceinte e t le Conseil ordonna 
u n sursis pour qu 'un examen de sa condit ion 
soit fait, e t que , advenant le cas où elle serait 
grosse, le sursis fût prolongé jusqu 'à sa déli­
vrance. 

Après une visite par un chirurgien, un m é ­
decin e t une sage-femme, l a condamnée fut d é ­
clarée « pas grosse » et la peine fut exécutée 
sur le c h a m p ' " ' . 

Le suic ide . Sous le régime français le sui­
cide, manqué au réussi, était passible d e châti­
m e n t : 

« Le corps de la personne qui s'est 'homicidée' elle-
même est traînée la tête en bas, exposé pendant 
24 heures et ensuite jeté à l'eau. > 

Les suicidés étaient toujours pendus p a r les 
pieds. 

Vers 1682 un habi tant d e Bcaupor t du nom 
d e Pierre Lefebvre fut t rouvé mor t dans sa 
grange. Y a justice fit une sor te d 'enquête et sa 
m o r t fut at tr ibuée au suicide. En conséquence, 
son corps fut t ra îné sur une claie, et ensuite 
exposé à la voirie. L a sentence portai t en outre 
la confiscation des biens du condamné au profit 
du seigneur, mais le Conseil Souverain cassa la 
sentence du sénéchal de Beaupor t e t remit la 
veuve de Lefebvre, Mar ie Chastaigner, dans ses 
biens quelques années plus t a rd!" ">. 

Les charretiers de Québec refusaient de prêter 
leurs chevaux pour l 'accomplissement d e ces 
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peines infamantes , c t en 1708 un jugement de 
l ' intendant ordonnai t que les charret iers tire­
raient au sort pou r savoir qui fournirait un cheval 
attelé pour t ra îner le cadavre du mendiant Guérin 
qui s'était suicidé '" ' . 

Plus ta rd , en 1735 , un n o m m é Dupuy, < con­
vaincu de s 'être défait lu i -même » fut l 'objet d 'un 
procès criminel à Montréa l . II fut ordonné que 
son cadavre serait : 

« attache au derrière d'une charctte et traîné sur 
la claie, la letc en bas, la face contre terre, par 
les rues de la ville jusqu'à Place Royale, de là 
ramené devant la prison pour y être pendu pen­
dant 24 heures cl son corps jeté à l'eau. • 

Par la suite le Conseil Supérieur se rendit 
à la demande de la veuve ct révoqua la sentence 
infamante. Le corps du suicidé fut seulement 
privé de sépulture chré t ienne 1 " ' . 

Cette cou tume d e vouloir punir le corps du 
suicidé ressemble à la pra t ique d e chât ier e n 
effigie lorsque le coupable s'est évadé ct ne peut 
plus être puni pa r les moyens habituels. C'est 
un concept primitif de la justice pa r lequel on 
se venge su r le coupable malgré son absence ct 
son incapacité de souffrir. 

L e premier exemple q u e nous connaissons 
est celui de 1672 quand le Conseil Souverain 
condamne Char les Alexis dit Dcscssards à ê tre 
pendu, étranglé c t rompu vif pou r le meur t r e 
de son camarade , Hern ie . Mais , puisque le cou­
pable s'est évadé de la prison de Québec, le C o n ­
seil, deux ans plus tard, o rdonne sa pendaison 
en effigie ct le Maî t re Charpent ie r demande dix 
livres pour lit potence qu'i l a faite ct charoyée 
de la Petite Rivière à la basse ville de Québec ' " ' . 

Ensuite en 1709 deux individus de Montréa l , 
T h u r e t c t La tour , condamnés à être pendus et 
étranglés, s 'étant sauvés e n cos tume féminin, il 
fut convenu que la sentence serait exécutée en 
effigie sur un tableau ' 4 0 ' . 

L 'année suivante, 1710, eut lieu l 'étrange cas 
où le bour reau lui-même se fit assassiner. 

Il s'agit de Jacques Elic qui , é c œ u r é de son 
métier, décide de qui t ter le pays avec sa femme 
enceinte, Marie-Joseph, et scs deux enfants. M a i s 
il est défendu d 'émigrer ct Jacques Elic doit 
chercher un moyen dé tourner pour accomplir 
sa fuite. 11 trouve un Indien Nicolas, de nat ion 
Panis, qui offre d e le conduire avec sa famille, 
pa r les bois, jusqu 'en Nouvelle-Angleterre, moyen­
nant la s o m m e de 5 0 livres comptan t ct un habit . 

A la rivière Duchcsnc dans la seigneurie 
Dcschail lons, le Pan i s tue Elic c t u n de scs en­
fants à coups d e hache , mais la f emme enceinte, 
gravement blessée, s 'échappe avec lo bébé de 
quatorze mois . 

L e Pan i s Nicolas , quo ique disparu, est con­
vaincu d e m e u r t r e in absentia ct condamné à 
être rompu vif. E n son absence o n décrète que 
le châ t iment : 

« sera exécuté par effigie en un tableau qui sera 
attaché au poteau de la place publique de la basse 
ville. > 

Ainsi le nouveau bour reau Raticr , successeur 
d 'Elie au poste, dessina sur une toile le Pan i s 
Nicolas en train de se faire casser les membres 
à coups de bar re de fer 1* 1 '. 

U n au t r e exemple d e la punition en effigie 
eut lieu en 1715 . J ean d'Ailleboust avait tué 
à Mont réa l , d'un seul c o u p d 'épée , le sieur d e 
la Mollcric qui , prétcndait- i l , l 'avait insulté. 

A la demande du p rocureur du roi il fut t rouvé 
coupable et, étant donné son absence, sa tête fut 
t ranchée en effigie. 

Quat re ans après sa fuite en France et lo rs ­
qu'i l voulait re tourner au Canada , Jean d 'Ail le­
boust d 'Argcntcuil fut gracié p a r le roi Louis 
X V ' " ' . 

Nous avons vu comment J ean Chassé dit 
Bourguignon, su rnommé la Joue percée, est 
pendu en effigie pa r con tumace p o u r « majora t ion 
et falsification de monna i e e t billets » ' " ' . 

L e c r i m e p a s s i o n n e l . U semble que dans 
la colonie le cr ime passionnel était considéré 
c o m m e en France , ainsi que l 'atteste la cause 
suivante. 

A u mois de juillet 1684 un d é n o m m é Ta lus -
Vcndamont surprit sa femme, A n n e Godcby , en 
flagrant délit avec leur pensionnaire , An to ine 
R o y dit Desjardins, dans la demeure conjugale 
à Lachinc . 

V c n d a m o n t tua Desjardins e t alla se livrer 
au bailli de Montréa l . 

A u procès , l 'adultère fut p r o u v é p a r les 
témoignages des voisins c t la femme Godcby 
fut condamnée au « bannissement perpétuel d e 
l'île d e Montréa l ct, en cas d e contravent ion, à 
la peine du fouet ct du carcan . » 

Q u a n t à V c n d a m o n t il avoua l e meur t r e e t 
fut c o n d a m n é à la peine capitale, mais il e n 
appela de l a sentence de mor t et, treize jours 
seulement après la fin du procès à Mont réa l , 
le Conseil Souverain accepta sa requête ct or­
donna son transfert à la pr ison d e Québec . 

U n mois plus ta rd , le Conseil cassa la sentence 
por tée par le bailli d e Mont réa l e t décréta qu 'un 
procès en révision se t iendrai t à Québec devant 
le t r ibunal du Conseil au mois de mars 1685 . 

Quelques jours p lus ta rd le Conseil p e r m e t 
à V c n d a m o n t de qui t ter l a pr ison d e Québec e t 
de loger chez un cordonnier , rue Saint-Louis, lui 
enjoignant toutefois de ne pas s 'éloigner à p lus 
de trois lieues à l a ronde . E n dedans d 'un mois 
le Conseil accède à une nouvelle d e m a n d e d e 
V c n d a m o n t ct lui pe rme t d e se rendre à M o n t ­
réal sans escorte e t e n tou te l iberté . 

Q u a n d vient l a da t e fixée p o u r son second 
procès , V c n d a m o n t n e compara i t p a s e t o n n ' en ­
tend plus jamais par ler de lui d a n s l a colonie . 
D e toute apparence l e Consei l n ' a pas cherché à 
le re t rouver . 

Son ancienne épouse , l 'adultère Godeby , finit 
scs jours à Québec sans incident 1 ' ' 3 *•>, 
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L a v e n g e a n c e . E n plus d'offrir aux Indiens 
des pr imes pour les chevelures qu' i ls levaient 
de leurs ennemis, les gouverneurs de la Nouvelle-
F rance permettaient aux H u r o n s de brûler leurs 
prisonniers iroquois sur les places publiques d e 
Québec et de Montréal . 

F ron tenac , en 1692, voulant intimider les 
prisonniers iroquois pa r un exemple r igoureux, 
c o n d a m n a deux de ceux-ci à être brûlés vifs. 
L 'un d'eux évita le supplice en se donnan t la 
mort avec un couteau qu'il t rouva dans sa pr ison. 
L ' autre subit le tourment qui dura trois heures . 
C'est la femme de l ' intendant, M a d a m e Bochar t 
Champigny, qui mit fin au supplice en ordonnant 
a un esclave de décharger sur la tête du mal ­
heureux un grand coup de massue don t il expira. 
O n avai t pris soin de baptiser la victime avan t 
de la soumettre à la to r ture 1 " 1 . 

La d é s e r t i o n . E t pou r terminer ce tristo 
récit, le Conseil de Guerre , tenu à Montréa l en 
1757, por te la condamnat ion à m o r t de hui t 
soldats, tous pou r désertion à l 'ennemi 1 4 6 1 . 

De 1760 à nos jours 

Autan t que nous le sachions, l ' inventaire des 
crimes entraînant la peine capitale n ' a subi aucun 
changement pendan t les 150 ans que du ra le 
régime français au Canada . C e n 'es t qu ' au X I X e 
siècle que le nombre de délits passibles d e la 
peine de m o r t a diminué, e t en 1838 il n 'en 
restait au C a n a d a que trois : le meurtre , le viol 
et la rébellion. 

C'est en 1914 que fut présenté à la C h a m b r e 
des C o m m u n e s à Ot tawa, pa r le député Robe r t 
Bickerdikc, le premier projet de loi visant à 
l 'abolition de la peine de mor t , mais 76 ans 
auparavant , devant le Palais de Justice de N a -
picrvillc, lorsque le docteur Robe r t Nelson p r o ­
c lama la républ ique du Canada , en 1838, sa 
déclaration de principes englobait l 'abolition d e 
la peine capitale sauf dans le cas de meur t r e ' " 1 . 

Selon un article pa ru dans la revue Cité Libre, 
au C a n a d a en 1943, seulement 18% d e la popu ­
lation se prononçaient p o u r l 'abolition de la pe ine 
capitale, tandis que 73% étaient cont re ; en 1960, 
les propor t ions étaient d e 41% favorables à 
l 'abolition de la sanction et 51% jugeaient p r é ­
férable de la maintenir 1 " 1 . 

D e toute la discussion pour e t cont re la peine 
capitale qui a eu lieu en 1960, lorsque la C h a m ­
bre des Communes du Canada était saisie d 'un 
bill visant à son abolition, il semble à p ropos 
de ci ter le commenta i re d 'un détenu du péni ­
tencier de Kingston : 

< Le meurtrier est un individu qui est assez stupide 
ou assez malade pour penser que le meurtre est la 
seule solution à son problème; la société a aussi 
son problème et elle est, elle aussi, assez stupide 
ou assez malade pour penser que le meurtre en 
est la seule solution »"". 
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DES STRUCTURES VIEILLOTTES 
Pierre MICHAUD 

T " "AFFAIRE G U É R I N est close. C o m m e l'af-
faire Châtelain, comme l'affaire F r è r e Untel . 

L a raison du plus fort est toujours la m e i l l e u r e . . . 
mais pas nécessairement la plus jus te . D a n s le 
cie! de l 'éducation, l ' a tmosphère est survoltéc, et 
les coups por tés de par t c t d ' au t re paraissent 
fracassants; cela ne peu t se passer autrement . 
Mais comment par tager les responsabili tés ? 

« La punit ion d 'un cr ime ne p e u t être juste 
( i .c . nécessaire) si les lois n 'ont p a s essayé de 
prévenir ce cr ime pa r les meilleurs moyens que 
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le temps ct les circonstances permet tent , i 1 ' 1 

C'est pa r ce pr inc ipe que R. S. Eisslcr entreprend 
l 'exposé des relations dynamiques qui existent 
ent re la société c t le criminel. 

Le b o u c émissaire 

Brièvement , on pourra i t résumer cette théorie 
c o m m e suit : toute société impose à ses m e m ­
bres des restrictions à l 'expression de leur agres­
sivité. Plus une société est évoluée, p lus ses 
exigences son t sévères. P lus la société devient 
structurée, organisée, raffinée, moins les indi­
vidus qui la composent ont l 'occasion de s'expri­
mer et d'agir en toute liberté. 11 y a toujours 
alors une part ie de l'agressivité qui, n 'é tan t pas 
canalisée d e façon acceptable, demande u n effort 
constant d e contrôle . Cet effort devient une ten­
sion, u n malaise . 

C o m m e notre planète a scs volcans, il faut 
à la société une soupape p o u r se soulager de 
cette tension e t maintenir son équilibre. L a guerre 
est un moyen , mais de plus en plus coûteux à 
tous points de vue. Le châtiment du criminel en 
est u n autre qui a l 'avantage d'offrir une justi­
fication mora le . E n effet, l 'hostilité non utilisée 
se déverse dans la poursuite ct le chât iment du 
criminel ct la société n 'a pas à se sentir coupable 
pa rce qu'elle fait justice. 

De façon plus concrète, on retrouve le m ê m e 
phénomène dans la famille qui présente un 
« mou ton no i r » : si tous les membres de cette 
famille prenaient conscience d e leur par t de res­
ponsabilités dans l 'évolution de cet enfant, ils se 
sentiraient t rop coupables, ce qui menacerai t 
l 'équilibre familial; il est alors plus facile d e re­
jeter tout le b lâme sur l 'enfant méchant . L ' in­
compréhension des parents , la provocation des 
frères c t soeurs , tout cela est oublié. A l'école 
aussi, que lques mauvaises têtes sont toujours les 
seules causes du désordre, doivent être expulsées, 
et p o u r t a n t . . . on dit qu 'au Canada, soixante p o u r 
cent des professeurs n 'ont pas la compétence 
nécessaire à leur profession. 

No t re société est composée d 'un grand n o m ­
bre d e sportifs assis qui se contentent d 'agir en 
spectateurs a u x matches de leurs idoles. A travers 
l 'athlète véritable, ces sportifs assis peuvent satis­
faire certaines de leurs aspirations. D e la m ê m e 
façon, nous sommes tous des criminels en puis ­
sance qui n 'osons ou ne pouvons pas l 'être en 
réalité. 

1 ) Bcccaria, An Essay on Crimes and Punishmenls. 
1801, cité par Eissler, Searcldights on Delinquency, 
p. 288. 
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Le renoncement à l 'instinct criminel n 'est gé­
néralement effectué qu' imparfai tement. Il suffit 
de constater la popular i té des films policiers et 
l 'intérêt que suscitent les affaires criminelles re­
latées p a r la presse. C o m m e l'athlète, mais plus 
obscurément , le criminel est le héros à travers 
lequel nous satisfaisons beaucoup d' impulsions 
inavouables. 

L a société a réellement besoin du criminel 
pour maintenir son équilibre. E t malgré les p ro­
grès des sciences humaines , elle est loin d'avoir 
tout fait pour prévenir le crime et réhabiliter le 
coupable . On peut penser ici à ce qui n 'est pas 
encore fait à Bordeaux et St-Vinccnt-de-Paul. 

L ' a f f a i r e G u é r i n 

M o n intention n'est pas de reprendre et d 'ana­
lyser tous les faits pour conclure en plaçant toute 
la responsabilité de l'affaire d 'un seul côté. Plutôt, 
j ' a i cueilli quelques faits que j ' a i interprétés à 
la lumière des données sur les relations entre la 
société et le criminel. Cette tentative, quoique 
limitée, me semble jeter une lumière nouvelle, en 
ce sens qu'elle n e par tage pas les responsabilités 
de façon catégorique et définitive, mais, au con­
traire, les relie entre elles comme autant de fac­
teurs qui se sont influencés mutuellement pour 
produire lo scandale. 

A u départ , on peut considérer comme une 
société le monde de l 'éducation impliqué dans 
l'affaire. Cet te société traverse actuellement une 
période de crise due entre autres, au climat qué­
bécois et à la Commission Parent qui soulève 
beaucoup d'insécurités e t d 'espoirs. L 'E .N . J .C . 
ne fait pas exception, d 'autant plus que depuis 
deux ou trois ans, le n o m b r e d e ses professeurs 
a pra t iquement doublé ; ce qui amène des diffi­
cultés d ' intégration. 

D e ce climat de malaise dont chacun souffre, 
il doit y avoir un responsable : l'hostilité doit 
s 'exprimer. Vu sous un certain angle, le p ro­
fesseur Guérin est un bouc émissaire idéal : il 
est non-conformiste, indiscipliné, provocant , il 
refuse d e s 'amender et ne cherche même pas à 
promouvoi r la réforme des écoles normales. E t 
pour tant , on lui reconnaît deux qualités, compé­
tence et ascendant sur les élèves, qui sont essen­
tielles à tout professeur. 

P a r contre, ces qualités ne le rendent que 
plus responsable et on se demande pourquoi ce 
professeur s'est lancé dans une telle aventure, au 
risque d e compromet t re sa carr ière . C o m m e on 
le verra plus loin, son entourage a pu exercer cer­
taines pressions. Mais , celles-ci, à elles seules, 
ne pouvaient déterminer le choix des moyens e t 
la man iè re de les utiliser; il fallait que Guérin 
part icipe personnellement à la décision. 

D e son côté, la direction d e l ' E N J C permet 
les < initiatives intelligentes e t progressistes », p a r 
exemple , inviter deux Témoins d e Jéhovah à ex­

pliquer leur religion aux élèves. 1 2 ' A m o n avis, 
c'est plutôt une entreprise d e tout repos qui n e 
compor te ni risque, ni difficulté pou r personne . 
Si je me souviens bien, la Commiss ion Montpct i t 
a fait la remarque qu'il n'était pas fait ment ion d e 
la méthode Cuisenaire à l ' E N J C , où pour tan t le 
directeur, M. Beaudry, est un ancien professeur 
de mathémat iques . 

A l 'égard de M. Guérin, que fait la direction 
de l 'école ? Après avert issement, elle lui accorde 
un délai d'un an pour se reprendre . E t pendan t 
ce temps, on consti tue un dossier d e tous ses 
manquements ; on va même jusqu 'à inscrire des 
retards de cinq, sept, dix et qua t re minutes !()> 
Cette façon d 'agir à l 'égard de Guér in expr ime 
une at t i tude qui se re t rouve chez les parents d 'un 
enfant dél inquant : ils lui donnent une chance , 
mais vérifient ses moindres faits et gestes e t lui 
font ainsi comprendre qu'ils ne s 'at tendent pas 
du tout à ce qu'il se réhabilite. A u fond, ils 
souhaitent qu 'on ne peut rien faire de bon avec 
cet enfant. 

Les trente « bons » professeurs ont eux aussi 
une a t t i tude confuse : plusieurs, « en toute amitié, 
ont prévenu fraternellement Guér in » | 2 ) et cepen­
dant , lors de la conférence de presse, un de leurs 
por te-parole a déclaré : « Personne d 'entre nous , 
y compris les cinq, n 'aurai t d o n n é sa chemise 
pour défendre le cas Guér in ».!*> 

Mais ce qui me semble le plus significatif, 
c'est leur mémoire à la Commiss ion Montpct i t : 
« Il est intolérable que nous soyons encore soumis 
à des structures vieillottes qui ne correspondent 
plus à rien » . . . « nous . . . désirons plus que 
d 'autres sortir du complexe politico-religieux où 
nous sommes enfermés ».' 4 ' Quand une situation 
est devenue intolérable, c'est qu 'on ne peut plus 
la tolérer. 

E t les trente font publ iquement acte de sou­
mission . . . Il fallait donc que quelqu 'un se char ­
ge d 'exprimer la révolte de tout le g roupe . Que l ­
qu 'un qui avait évidemment la personnali té pou r 
se révolter, et ce fut Guér in . Ainsi cette société 
a pu se soulager d 'une tension devenue intolé­
rable et en m ê m e temps produire un coupable 
d e cette révolte, coupable qui sera pun i ; le groupe 
s'en lave les mains . 

C'est au D I P que revient le triste rôle d e 
juge et de bourreau . C'est à lui q u e revient le 
devoir d 'appl iquer une sanction que le m o n d e d e 
l 'éducation approuve . E n effet, la p lupar t des 
associations qui sont mêlées à l ' instruction publ i ­
que se sont prononcées cont re Guér in . 

A t i t re d 'autori té suprême d e cette société, 
dont pa r ailleurs il est le reflet, le D I P est respon­
sable d'avoir uniformisé, « fonctionnarisé » l 'édu­
cation, d 'avoir obligé toutes les écoles normales , 
peu importe leur valeur respective, à suivre les 

2) La Patrie, 1-7 novembre 1962, p. 19. 
3) Tremblay J., Scandale au DIP, p. 67. 
4) Le Devoir, 25 octobre 1962, p. 5. 
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UNE INJUSTICE 
Dogan Akman 

T E but de cet article est d e tirer au clair une 
• '" ' injustice grave commise p a r le Gouvernement 
de Québec à l 'endroit des immigrants e n mat iè re 
d 'éducation no tamment en ce qui concerne la dis­
tribution des bourses d 'é tudes . 

11 s'agit du règlement du Service de l 'Aide 
aux Etudiants du Ministère d e la Jeunesse selon 
lequel on refuse des bourses à tous ceux qui n e 
sont pas citoyens canadiens demeuran t d a n s la 
province de Québec depuis deux ans . 1 ' 1 

Cette injustice semble avoir échappé au pu­
blic général , ct m ê m e à ceux qui sont intéressés 
part icul ièrement à l 'éducation, puisque aucun des 
nombreux mémoires présentés à la Commission 
Parent n 'a fait allusion à son existence. Plus i ro­
niquement encore, les immigrants qui sont direc­
tement affectés ne semblent p a s avoir vu la chose. 

Le problème est envisagé ici sous deux as­
pects : l 'aspect de la taxation ct l 'aspect social. 

La taxation 
D'après les statistiques officielles, 149,026 

immigrants 1 ' 1 se sont installés d a n s la province de 

(1) Etudiant en sociologie h l'Université de 
Montréal. 

(2) Le Ministère s'en exprime ainsi: i Seuls les 
citoyens canadiens demeurant dans la province de Qué­
bec depuis deux ans sont éligiblcs aux bourses. > 

( 3 ) Voir les statistiques d'immigration publiées par 
te Ministère de la Citoyenneté et de l'Immigration. 

STRUCTURES VIEILLOTTES... 
fi'jito de la page précédente) 

m ê m e s règlements ct le m ê m e p rag ramme. U n e 
société t rop rigide, insuffisamment diversifiée ne 
p e r m e t pas d e soupapes socialement acceptables. 
11 faut alors s 'a t tendre à des révoltes, à l 'ENJC 
c o m m e à Bordeaux. A u fond, les structures ne 
sont vieillottes q u e parce q u e les h o m m e s qui 
les soutiennent ont l 'esprit vieillot. 

Ev idemment , le D I P p e u t bien prendre excuse 
d e la domina t ion de Duplessis. E t si le D I P avait 
fait un scandale q u a n d Duplessis était tout-puis­
sant ? . . . Il est fort possible que les gens, qui 
aujourd 'hui condamnen t cet organisme, l 'auraient 
suppor té a l o r s . . . 

E n définitive, si o n se repor te à l 'énoncé de 
Bcccaria, ct on peu t c o m p r e n d r e en même temps 
l'illogisme du rappor t Montpct i t , il était impos­
sible d e pun i r jus tement l e professeur Guér in sans 
c o n d a m n e r aussi la société dans laquelle il a 
évolué. Bcccaria a reformulé un principe énoncé 
il y a deux mille ans : c Que celui qui est sans 
péché lui lance la première pierre . > 

Québec depuis 1957. D e ce nombre , la moit ié 
représente des actifs, c 'est-à-dire des gens qui dès 
leur arrivée au pays se sont présentés au m a r c h é 
du travail c t ont payé tous les impôts imposés 
par l'Etat.!*' Les statist iques provinciales n e nous 
renseignent pas sur les montan t s payés annuel le­
ment pa r les immigrants . Cependan t il n'est pas 
difficile d 'arr iver à un chiffre qui représente, sous 
réserves, la réali té. 

L a populat ion du Québec , en 1960, étai t de 
5 ,149 ,193 . Cet te popula t ion a fourni au gouver­
nement provincial un revenu de $598 ,094 ,000 . 
Ce qui donne une taxation per capita, d ' approxi -
mat ivement SI 16.00. II est arrivé au Québec , 
en 1959, 24 ,816 immigrants . Si on suppose hy-
pothét iquement qu 'en 1960, les gens actifs pa rmi 
ce nombre étaient déjà employés (hypothèse qui 
n 'est pas invraisemblable) on arrive à la conclu­
sion que ces immigrants on t payé en 1960 autour 
de $2 ,878 ,656 . Si o n prend ce chiffre c o m m e 
une moyenne annuelle , (moyenne qui sous-évalue 
la réalité puisqu 'en ' 57 le nombre d ' immigrants 
fut plus que le double de celui d e 1960 soit 
55 ,073) , on peut dire que depuis 1957 jusqu 'à 
1961 , ils ont payé une somme globale qui dépasse 
les $15 ,000 ,000 . 

Malgré ce versement de $15 ,000 ,000 qui a 
garni le coffre de l 'Etat ct qu i , naturel lement , a 
défrayé en part ie le fond du Service des Bourses, 
depuis 1957, les enfants d ' immigrants ou les 
immigrants eux-mêmes en âge de fréquenter les 
institutions du haut-savoir se sont vu refuser des 
bourses d 'é tude . 

C'est là le côté concret d e l'injustice commise 
par l 'Etat. Ce refus d 'accorder des bourses peut 
s 'analyser sous deux angles. 

1) L 'a t t i tude d u gouvernement indique qu'i l 
est intéressé aux impôts payés p a r l ' immigrant ct 
non pas aux préoccupat ions cle l ' immigrant en 
matière d 'éducat ion ct en conséquence à son ave­
nir social ct économique . 

2) L ' immigrant subvent ionne indirectement le 
coût de l 'éducation d e la jeunesse d e nationalité 
canadienne. T a n d i s qu'i l éprouve des difficultés 
pou r joindre les deux bou ts de son p ropre budget , 
il se voit quand m ê m e obligé d e payer les taxes 
qui vont dans les poches des < au t res >. 

(4) Remarquons cependant que même les non-
actifs f payent » des impots i.e. les impôts indirects, ou 
ceux qui sont inclus dans le prix des services rendus 
par les corporations, et le reste. 
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Il est indéniable que cette situation existe. I l 
est encore p lus indéniable que l 'E ta t n e rempl i t 
p a s sa par t du contrat social : celui de dis t r ibuer 
cqui tablcmcnt les ressources pa rmi tous les m e m ­
bre s d e l a société. 11 aide un secteur du aux d é 
pends d 'un autre . Il soustrait à cer tains , déjà 
assez pauvres , pour en donner aux aut res . I l 
interdit à un secteur entier l 'accès aux privilèges 
auxquels il a d ro i t du fait même qu'i l paye les 
m ê m e s taxes que les autres. 

Les conséquences sociales 

Les conséquences sociales de cette injustice 
sont encore plus graves et elles envahissent , cet te 
fois-ci, le domaine du secteur privilégié. 

En 1 9 6 1 , des 16,920 immigrants installés a u 
Québec , 4 .782 (soit plus que le quart ) étaient 
âgés d e 15 à 24 ans, les âges où le désir, le 
besoin et la nécessité d 'une éducat ion sont les 
p lus pressants . Cette proport ion des jeunes reste 
constante , sauf quelques variat ions mineures . Ceci 
veut dire que des 149,026 immigrants venus d e ­
pu i s 1957 , 37 .256 étaient en âge d e poursuivre 
leurs é tudes . E n soustrayant la proport ion des 
gens qui n 'ont pas les qualifications académiques 
ou intellectuelles à poursuivre des études au de là 
d e l 'école secondaire et ceux qui n'ont pas l 'âge, 
il reste quand même un nombre considérable . 
Ceux-là , que doivent-ils faire ? 

Il est certain que le budget de la famille immi­
grante ne peut pas arriver à met t re de côté une 
s o m m e annuel le d 'approximat ivement $2,300.< 5 ' 
p o u r met t re un enfant à l 'étude. M ê m e si l 'étu­
d iant (e) est en mesure de se faire un m a x i m u m 
de $1 ,000 . du ran t les vacances (ce qui est impos­
sible, par t icul ièrement aux filles), le budget doi t 
quand même faire provision pour $1 ,300 . E t que 
se passc-t-il si la famille a plus qu 'un enfant en 
âge d e faire des études supérieures ? 

L a dernière solution qui se présente est p o u r 
l 'é tudiant (c) de suivre les cours duran t le j o u r 
(en moyenne 2 0 heures p a r semaine) et travail ler 
à t emps partiel pour subvenir à ses besoins. O r 
l 'état du chômage est bien connu et il suffit d e 
ment ionner la chose pou r se rendre compte des 
difficultés de mettre en pra t ique u n tel projet . 
D'ai l leurs il suffit aussi de s ' informer auprès des 
éduca teurs p o u r savoir qu'i l est presque incon­
cevable p o u r un étudiant qui a 2 0 heures de cours 
p a r semaine de pouvoir travailler assez longue­
m e n t p o u r se payer en même temps les é tudes . 
A- t -on le droit de l ' imposer ou d e l 'exiger ? 

(5) Ce chiffre est tiré d'une étude faite par l'As­
sociation Générale des Etudiants en collaboration avec 
les professeurs de la Faculté des Sciences Sociales de 
l'Université de Montréal. 

Et alors ? En at tendant sa citoyenneté, l ' immi­
grant doit-il chômer intellectuellement pendan t 5 
ans ? Le règlement répond dans l'affirmatif. 

Ainsi on a mis en marge de la société, un 
potentiel des richesses humaines qui dépassent en 
nombre des milliers et des milliers d ' individus e t 
on continue de les mettre à l 'écart. O n les a con­
damnés à se faire une vie sans une instruction 
supérieure, on les a obligés à se contenter d e 
prendre un travail quelconque avec un avenir 
quelconque. En somme, on leur a fermé une des 
deux voies d 'ascension sociale légitime; celle de 
l 'ascension par l 'éducation. O n les a invités à 
vivre parmi nous pou r les dérober de leurs taxes. 

Ce nombre d'aliénés éventuellement croî t ra , 
doublera , triplera, quand ils se marieront . Ces 
ménages futurs souffriront les conséquences éco­
nomiques , intellectuelles et sociales causées pa r 
cette proscription. Il n'est pas loin de prévoir le 
jour quand ces aliénés débordants en nombre 
envahiront le secteurs des « privilégiés ». 

Ces arguments peuvent sembler quelque peu 
fictifs. Mais peut-on nier que ceux à qui on 
refuse les droits qui sont leurs, finiront pa r deve­
nir une source de problèmes sociaux ? Peu t -on 
nier qu' i ls constituent un danger pou r la stabilité 
sociale ? S'ils ne le seront pas directement, ils le 
seront sans doute indirectement. 

En fait, le problème essentiel auquel l ' immi­
grant fait face est celui de l ' intégration sociale. 
Pour l ' immigrant c'est un problème pressant qu'i l 
doi t résoudre, sans délai. L a défaite devant ce 
problème signifie une chute pour lui et une désin­
tégration pour lit société. Cette désintégration 
devenant par ailleurs un terrain fertile p o u r la 
croissance d e l 'anomic, de la pension sociale e t 
enfin des conflits qui constitueront des obstacles 
aux efforts collectifs. 

Le milieu d 'apprentissage scolaire est le milieu 
« clé », le milieu essentiel pou r une adapta t ion et 
une intégration intense et intelligente. C'est là 
que s 'accomplit de la meilleure façon la « rc-so-
cialisation » des nouveaux venus. 

Refuser l 'accès à ce milieu, c'est limiter l ' im­
migrant à « l 'éducation de la rue » plutôt que 
l 'encourager à avoir une éducation formelle. 

On peut cont inuer ainsi ad infinitum . . . à 
signaler les méfaits du règlement actuel des bour­
ses. Un peu d ' imagination cependant nous suffit 
pou r deviner le reste. 

J ' invite donc , en premier lieu le Ministre de 
la Jeunesse, à abroger le règlement ou de le m o ­
difier en tenant compte des faits ment ionnés et, 
le cas échéant , la Commission Parent , les socio­
logues, les h o m m e s d e loi à étudier la quest ion 
en profondeur, de réveiller l 'opinion publ ique et 
d 'exercer les pressions nécessaires p o u r obteni r 
justice. 
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LETTRE À DES AMIS FRANÇAIS 
À PROPOS DE CE QUI NOUS ARRIVE 

J a c q u e s &ODBOUT 

T L y a la vie rêvée. Et la vie vraie. 11 y a 
•*• l 'amitié rêvée, et l 'ami vrai. Le pays rêvé. Le 
Sud peut-être . . . mais nous sommes (d 'anciens 
paysans français) devenus américains. Nous 
sommes aussi d 'un pays qui défie souvent le rêve, 
le Nord. 

Il y a le Canada rêvé. Celui de Voltaire, 
l 'autre, d e Louis Hémond . Il y a le C a n a d a de 
notre ambassadeur à Paris, ct celui de Paris-
Match ou Marie-Claire. Aucun pour tan t n 'est 
vrai. 

Ainsi ce pays, sur les cartes géographiques 
des manuels scolaires, va d e l 'Atlantique au Pa­
cifique; alors que pou r plusieurs d 'entre nous 
le Canada n 'es t que là où on parle français, au 
Québec, nulle par t ailleurs. 

Quand vous songez au Canada , aux quelques 
Canadiens que vous avez pu rencontrer au ha­
sard des guerres, ou des vacances, c'est souvent 
un Canada rêvé. C a r si la F rance a perdu des 
colonies, les Français n 'ont pas perdu, je le 
crains, le goût de l 'exotisme, ou celui des grandes 
simplifications auxquelles convient leurs hebdo­
madaires politiques. 

Ainsi nous ne sommes ni aussi originaux 
qu 'on pourrai t l 'espérer (voyant les circonstances 
historiques dans lesquelles nous avons vécu ct 
l 'allure d e notre géograph ie ) . Par contre nous 
ne sommes pas aussi insignifiants qu 'à première 
vue il puisse sembler. 

(Une nation isolée, six millions de personnes 
à peine don t plus de la moitié n 'a pas vingt ans , 
des esclaves bien nourris . Nous sommes mêmes 
si riches qu'il peut parfois paraî t re ridicule de 
nous p la indre . ) 

Il y a aussi une lit térature canadienne rêvée. 
Et la vraie, qui n'en peut plus de vouloir réussir 
un exotisme de commande qui lui est totalement 
étranger. E t des éditeurs viennent à Montréal 
qui s 'étonnent du peu de manuscr i ts qu 'on leur 
o f f r e . . . or pendant quelques années encore les 
écrivains du Canada français donneront chaque 
année cinq ou dix livres d 'une valeur certaine. 
Mais il ne faut pas a t tendre plus : ces écrivains 
sont encore t rop peu nombreux et doivent d'ail­
leurs fournir une li t térature de consommat ion 
immédiate , régionale, qui nous concerne exclu­
sivement. 

( 1 ) Ce texte est destiné, originellement, aux Lettres 
françaises. 

Toute une nation, la nôtre , n 'a eu jusqu 'à 
aujourd'hui que des valeurs de survie. 11 lui 
faut tenter de vivre . . . 

Nous avons en effet des luttes à mener , seuls, 
car la France ne semble pas prête à risquer de 
cordiales ententes signées à Ot tawa; (je me sou­
viens de l 'Ambassadeur d e France au C a n a d a 
à qui nous demandions , voici deux ans , qu'il voit 
à ce qu'un lycée la ïque français s'établisse à 
Montréal — pop. française : 1,5 million — . Ce 
brave homme nous assura qu'i l était plus simple 
d'en ouvrir un à Vancouver — pop . française : 
quelques milliers — que dans ce Québec où la 
France tient à rester en bons termes avec la 
hiérarchie catholique . . . ) . C'est qu 'au momen t 
même où nous accédons au X X c siècle la F rance 
nous voit encore dans une optique folklorique. 

Si vous ne vous é tonnez pas d 'entendre que 
les écrivains de l 'Amérique du Sud sont plus 
préoccupés des cours de la banane que de discu­
ter littérature, je pense qu'il ne faut pas vous 
étonner de voir les écrivains de l 'Amérique 
française plus préoccupés des cléricalismcs re­
ligieux ou anglo-saxons que des nouvelles formes 
littéraires. 

Et quand bien même nous aurions un bagage 
littéraire d 'une certaine richesse nous sentons 
bien que l ' importance d 'un pays au plan artis­
tique ou littéraire dépend en grande partie de 
sa situation économique. L e jou r o ù la F rance 
aura trouvé au Québec un m a r c h é essentiel pou r 
scs produits, où nous aurons aussi en F rance 
des débouchés nombreux pou r nos exportat ions, 
ce jour-là nous aurons méri té une seconde d 'at­
tention. Mais en a t tendant que nous puissions 
présenter manuscri ts ct t racteurs, réussites tech­
niques ct romans, il nous faut assumer des des ­
tinées politiques c t économiques nouvelles. 

De plus, l 'écrivain canadien reste un écrivain 
du dimanche, ra rement des autres jours . C e n 'est 
pas que le sérieux lui manque . C'est plutôt que 
l 'on at tend de lui, dans t rop de domaines . 

Peut-être cette situation était-elle inévitable. 
Ca r pendant deux siècles le peuple compta ex­
clusivement sur son c u r é don t il faisait u n spé­
cialiste de l 'économie, de la politique, des bonnes 
moeurs , de l 'éducation, ct de l 'agriculture. A u ­
jourd 'hui , les Canadiens-Français ayant abandon­
né leurs villages pour la ville c'est à l 'intellectuel 
tout à coup de combler un vide. E t l 'on se sert 
de l'écrivain à toutes les sauces. 

(suit* i la pagt suivant») 
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T R I B U N E L I B R E 

DIVERGENCES 
Famille et loi naturelle 

" J A C Q U E S H E N R I P I N , démographe, pose ses 
J quest ions à par t i r des données démogra­

phiques . C'est logique et nécessaire. » Voilà com­
m e n t débu te l 'article de l 'abbé Guy Brouillet : 
« Surpopula t ion et loi naturel le >'') 

L ' a b b é Brouillet, théologien, pose ses ques­
t ions à par t i r des données théologiques. C'est 
logique. 

C e qui n 'es t pas logique, dans ce débat , c 'est 
de le res t re indre à un choix < entre la civilisation 
de la contracept ion et celle de la fécondité >. 
Il y a pis que le mal thusianisme première façon, 
p o u r qui la procréat ion tient du lapinisme : c'est 
le lapinisme à tous crins. Les deux théories on t 
le tor t d 'ê tre érigées in abstracto, à part ir d ' im­
pressions érigées en principe, au lieu d e ne r ien 
avancer qui n 'ai t été vérifié dans les faits. T ô t 
ou tard, les populat ionnistes devront cesser de 
l 'être, tout c o m m e les malthusiens ont été vaincus 
p a r le déroulement d e l 'histoire. 

L a limitation des naissances n'est pas une 
quest ion de principe, c'est une question de temps. 

Il est inutile de se demander si la terre peut 
por te r aujourd 'hui plus d 'humains. Elle le peut , 

(1) Cité Libre, numéro 54, février 1960. 

LETTRE À DES A M I S . . . 

(IUHO d a la p a y a p r é c i d e n t a ) 

Dans ce Québec où, pa rce que les batailles 
se font au niveau des moyens d'information, des 
journalistes deviennent ministres du jour au len­
demain ; où toutes les conversations tournent 
au tou r d 'une indépendance politique dont chacun 
suppor te les risques à son avantage, la littéra­
ture , plus que tout autre art peut-être, est un 
luxe. 

Il y a une l i t térature rêvée, et une littéra­
t u r e vraie. O r ce t t e l i t térature vraie, il p e u t 
arr iver qu 'on doive la vivre avant de la consi­
gner; c'est, je crois, ce qui nous arrive. 

Jean PARÉ 

elle pourrai t en nourr i r bien davantage . S'il y a 
un problème, c'est de nourr i r ceux qui l 'habitent 
déjà et ceux qui l 'habi teront sous peu . 

Ce qui est utile, c 'est d e penser que la satu­
ration n'est pas une possibilité, mais une cert i tude 
mathémat iques . L a physique élémentaire assure 
que le poids des humains ne saurai t en aucun 
cas dépasser celui de la mat ière don t est faite la 
p lanète Te r re . Et puisqu' i l faut met t re les p ieds 
que lque par t , la saturat ion théor ique est déjà 
moins lointaine. 

E t la saturat ion sociologique est encore p lus 
prochaine . Ceux qui n 'ont pas de goût p o u r la 
vie de dortoir ou en poulail ler devront se méfier 
des moralistes qui par tagent la mental i té des p r o ­
priétaires de sa rd iner ie 

L a date importe peu : le fait est qu 'un jour , 
à moins d e catas t rophes que personne ne devrait 
désirer, il faudra non seulement l imiter la crois­
sance, mais l 'arrêter, et même, en cer ta ins pays , 
réduire la populat ion. 

C e jour-là, les livres d e M M . Chaucha rd et 
Chanson et les calculs de M . Ogino , e t leurs 
méthodes aussi inefficaces que bien inspirées, 
n 'auront pas beaucoup de défenseurs. Il faudra 
improviser une défense. Il faudra briser certain 
« pr incipe ». E t pourquoi p a s tout d e suite ? on 
se dit bien que le plus cornu des h o m m e s , c'est 
le dern ier mort d 'une g u e r r e . . . 

Pourquoi pas tout de suite ? N o n pas que 
la populat ion terrestre soit t rop pet i te ou t r o p 
g r a n d e . . . Je t rouve pitoyable d 'entendre des 
humains ra isonner c o m m e des proprié ta i res d 'ex­
ploitation bovine e t planifier l 'accroissement idéal 
du cheptel . 

Tou t de suite, s implement pou r ar rê ter l 'alié­
nat ion irréversible des individus, sans se payer 
de mots e t sans appeler « générosité » l 'accidentel 
e t l 'obligatoire, p o u r le bien-être des h o m m e s , 
des femmes et des enfants. P o u r les enfants 
d ' abord : ce n'est p a s un b a r b a r e cannibale , c 'est 
le cardinal Léger qui qualifiait r é cemmen t d e 
faute grave la négligence de met t re au m o n d e 
des enfants qu 'on n e p o u r r a nour r i r ni loger n i 
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éduqucr convenablement . Pour les femmes en­
suite qui ont d 'aut res droits ct d 'au t res goûts que 
de passer la pr ime part ie de leur vie dans une 
grossesse perpétuel le . 

Peupler ou ne pas peupler , là n 'es t pas la 
question. La planification des naissances n e doit 
pas être l ' a rme des politiciens, mais l ' instrument 
de la convenance des familles. Le nombre d'en­
fants d 'un couple n 'est pas l'affaire des gouver­
nements ou des Eglises, n'en déplaise à N a p o ­
léon qui exigeait de chaque femme < deux en­
fants p o u r remplacer les parents , deux pour 
augmenter la populat ion, deux pou r le service 
militaire ct deux . . . de rechange ». 

On répond que grand-papa Ogino est au 
garde-à-vous, fidèle aux « lois naturelles ». Pr imo, 
les lois naturelles, s'il y en a, sont aussi psycho­
logiques que physiologiques, ct condamnen t ou­
vertement l 'Ogino qu 'on sait. 

Sccondissimo, qu 'est-ce que cet te « loi na­
turelle » écrite dans le coeur de tout h o m m e ? 
L 'abbé Brouillet parle d 'un « ordre naturel ct 
absolu de valeurs ». Nommez-les . Il n 'est pas 
possible d'en dresser une liste qu 'on ne puisse 
détruire pa r une contre-liste. L a loi « naturelle » 
a cette part iculari té de varier a l'infini selon les 
lati tudes e t les superstit ions régionales. Selon 
les besoins surtout. Et même en des sujets aussi 
fondamentaux que la croyance en Dieu, le res­
pect de la vie c t de la propriété. 

L a seule règle universelle a été la punition 
du tort fait e t voilà pourquoi le cas Eichmann 
(qu 'on ne pourrai t j u g e r ) , cité pa r l 'abbé Brouil­
let, ne c o n d a m n e pas la contraception, qui ne fait 
de tort à personne . 

E n fait, la loi suit l 'usage. E t de temps immé­
morial, l 'usage a é té à la limitation, soit par la 
contracept ion 1 2 ' , p a r l 'avortemcnt, ou p a r l 'assas­
sinat des nouveaux-nés supplémentaires. Et cette 
dernière pra t ique , qu 'on trouve barbare , avait 
le même but que les précédentes : équilibrer les 
bouches , les bras ct la terre. S'il y a une loi 
« naturelle », elle est là. 

Non seulement la méthode Ogino, contraire­
ment à la légende, n'est pas c naturelle » (point 
n'est besoin de faire des dess ins) , mais sa valeur 
est douteuse . « U n e » erreur peut ruiner un an 
de belle « matur i té » : une e r reur pa r an, c'est 
minime, mais c'est déjà un max imum. D e plus, 
cette méthode est une constante mathématique 
qui ne tient pas c o m p t e des exceptions fort nom-

( 2 ) Les Sumériens et les Juifs du Yémen prati­
quaient la contraception avec des pessaires de bronze 
qu'on a retrouvés. D'ailleurs, la natalité des Juifs a 
toujours été considérablement moindre que celle du 
milieu où ils se trouvaient. Les Egyptiens pratiquaient 
des méthodes analogues. Chez plusieurs peuplades d'A­
mérique du Sud, ainsi qu'en Afrique, on utilisait et on 
utilise encore des drogues contraccptivcs absorbées par 
voie orale. Si même la nature s'en mile... 

(3) Pincus : nom d'un savant américain qui a mis 
au point des médicaments contraceptifs. 

breuscs . Un obstétricien de province, consulté 
p o u r une interview, confiait que les huit dixièmes 
d e « ses » bébés étaient des « bébés Ogino ». 
Mieux encore : « T h e Lancc t » observait récem­
ment qu 'on devait supposer la présence, au-delà 
du cycle menstruel , d'un cycle ho rmona l ry thmé 
aux mois, aux 9, aux 18 ou aux 2 7 mois, ct 
selon lequel beaucoup de femmes réagissent com­
m e des femelles de lapin : ipso facto. 

Les objections morales n 'en sont guère : la 
pêche à la ligne, avec m o u c h e (seule pe rmi se ) est 
considérée plus sportive que la pêche au ver ou 
au filet; pou r les poissons, le résul tat est le 
même . Les objections éthiques n 'en sont p a s non 
plus : c 'est-à-dire qu 'on devrait avoir la décence 
d e laisser à chacun le choix entre les délices des 
baisers Pincus 1 1 ' ct des baisers Ogino . 

Quan t aux idées de M . Brouillet sur le « birtli 
control », voilà du bien mauvais c inéma. « M u ­
tilation de l'instinct s e x u e l . . . réduct ion du sexuel 
au g é n i t a l . . . appareil lage des f i l les . . . cynisme 
ct désillusion . . . anarchie dans l ' i n s t i n c t . . . ». 
C h a c u n e d e ces « vérités», détachée d 'observa­
tion sociologique et clinique, a sa contre-véri té . 
Nous en sommes presque à la tradit ionnelle ac ­
cusat ion d ' a n i m a l i t é . . . 

Si l ' h o m m e se différencie des an imaux, c'est, 
plutôt que par le contra i re , par son intelligence 
ct sa capaci té de plier la na tu re à ses besoins, p a r 
la possibilité qu'il a d e dissocier scs besoins de 
son instinct, sa satisfaction de la procréa t ion . 
C'est pa r son apt i tude à avoir la famille qu'il 
veut avoir, au lieu d 'a t tendre impuissamment le 
pr in temps c o m m e les o u r s c t les m a r m o t t e s . 

E t « envisager l 'autre sexe p o u r lu i -même, 
dans toute sa valeur ct dans tout son mystère, ct 
non pas c o m m e instrument de satisfaction » n 'a 
pas à exclure les composantes sexuelles. L ' a b s ­
tinence n'est pas un achèvement de l 'amour, mais 
un dé tournement ; ct pour éviter toute connotat ion 
péjorative, une « t ransmutat ion ». 

Q u e la chasteté , volontaire ou obligatoire, 
pou r des raisons psychologiques ou biologiques, 
contr ibue à réorienter certaines énergies, l 'exis­
tence des myst iques ct des guerriers, des artistes 
ct des assassins qui en t irèrent leur gloire, le 
prouve, ct F reud a expl iqué ces mécanismes . 
Mais c'est là une autre h i s t o i r e . . . Celle qui 
nous occupe ne ressort qu ' à la scolastiquc ct il 
est dou loureux qu 'on ait abandonné les discus­
sions sur le sexe des anges pou r par ler de celui 
des humains 1 ». 

(4) Bel exemple de scolastiquc : 
Les pilules anticonceptionnelles sont interdites aux 

catholiques. Par contre, beaucoup de femmes ont des 
périodes irrégulières, irrégularité qui peut se corriger 
grâce aux dites pilules, qui n'en conservent pas moins 
leurs effets stérilisants. Si cet effet est secondaire, c'est-
à-dire non recherché pour lui-même... Ne riez pas, 
ces conversations sont fréquentes chez les directeurs de 
conscience I 
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L'EXPOSITION UNIVERSELLE 

DE MONTRÉAL OU 

LE FLEUVE RETROUVÉ 
Jean CIMON 

Urbaniste 

y* L A réflexion, que cette Exposi t ion soit 
*• un compromis entre marchands et idéa­

listes, entre Canadiens et Canadiens, entre l 'oeu­
vre d'art et la collection de gadgets, cela n 'a rien 
d 'épouvantable . 

Le mot C O M P R O M I S n'cst-il pas le mot qui 
résume le Canada ? Et Montréal n'est-il pas un 
compromis entre deux mondes ? 

Il faudrait que cette Exposition soit, pour 
les Canadiens, autre chose qu 'une t chasse aux 
contrats », ou qu 'une sotte vantardise nationale 
ou nationaliste, ou qu 'une simple entreprise com­
merciale, ou qu 'une aventure financière pa r la 
construction de structures éphémères dont le 
contribuable aura peut-être à faire les frais, 
après la période d 'euphorie . 

« Je prête l'oreille, > disait Paul -O. Trépanicr , 
au récent congres de l 'Association des Archi ­
tectes du Québec, « je scrute les écrits; aucune 
clameur, aucune polémique ne parvient à moi, 
si ce n'est le bruit des sous que l'on amasse ». 

Pour une conception universelle 

Je désire que cette Exposition ait une portée 
durable et bienfaisante pour le Canada. Que 
cette Exposit ion soit une victoire de l 'urbanisme 
à Montréa l qui en a tant besoin ! L 'urbanisme, 
science e t art de l 'aménagement des territoires 
pou r le bien-être de l 'homme, voilà une incar­
nation spectaculaire du thème suggéré pour 
l 'Exposition de 1967 : Terre des Hommes. 

Ce thème à la fois vague et universel risque 
de ne pas s ' imposer avec assez d 'autori té et de 
force dynamique, si on ne l ' incarne pas dans 
une manifestation concrète; or l 'urbanisme, har-
monisatcur de l 'espace, exprime admirablement 
les problèmes et les aspirations contemporaines 
de la Terre des Hommes. 

L'aménagement rationnel des territoires n'cst-
il pas au centre des préoccupations pacifiques de 
l 'humanité toute entière, qu'il s'agisse des pays 
évolués ou sous-dévcloppés, des pays vieux ou 
des pays neufs ? 

L 'urbanisme, problème vital de la Ter re des 
H o m m e s en 1967 . L 'urbanisme pensé à l 'é­
chelle de la Ter re , quel merveilleux ins t rument 
de paix et de fraternité universelle ! 

Montréal d o i t retrouver 

l'échelle humaine 

Si Montréal doit être le théâtre d 'une E x p o ­
sition sur le thème central de « Terre des Hom­
mes », elle doit retrouver l'échelle humaine , sinon 
l 'Exposition ne serti qu 'une grossière car icature 
d 'un thème qui n 'aura pas su inspirer la ville qui 
en sera le théâtre. 

C a r avec un tel thème, c'est le coeur de 
Montréal — âme et paysage — qui sera le décor 
de l 'Exposition. O r Montréal est une grande 
fillette complexée qui ne sait pas quoi faire de 
ses mains et de ses pieds, et qui se barbouil le 
sot tement avec les cosmétiques de ses grandes 
soeurs américaines, au lieu de met t re en valeur 
sa beauté véritable. 

La beauté essentielle d e Montréal , c'est le 
fleuve qu'elle ignore et la montagne qu'elle m u ­
tile chaque jour davantage. 

Une fenêtre sur le fleuve 

Montréal a besoin d'une fenêtre sur le fleuve ! 
Montréal tourne le dos à son fleuve, sa plus 

grande richesse. 
L 'Exposi t ion Universelle de 1967 : quelle 

occasion en or de réhabiliter le St -Laurcnt aux 
yeux des Montréalais et d'offrir aux milliers de 
touristes une image merveilleuse d e ce grand 
fleuve qui traverse la moitié d 'un continent im­
mense ! 

Montréal : terminus de la navigation libre 
ii deux mille milles de l 'océan et porte de la 
Voie maritime, aménagement prodigieux de cette 
Terre des Hommes! 

Montréal doit redécouvrir son fleuve ! E t 
l 'emplacement de l 'Exposition Universelle do 
1967 doit être au bord de l'eau, ou mieux, sur 
le fleuve lui-même ! 

Un site qui s'impose 

Si l 'on par t de l'idée que Mont réa l doit r e ­
découvrir sa beauté originelle qui est le libre 
accès à son fleuve et la remise en beauté de ses 
rives, de ses 'des e t de ses eaux. 

Si d 'autre par t , on considère q u e l ' emplace­
ment de l 'Exposition doit être aussi près q u e 
possible du centre de Montréal . 
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Si enfin, après avoir considéré les possibilités 
esthétiques extraordinaires offertes pa r la réunion 
des deux idées que je viens d 'énoncer, c'est-à-
dire le mariage de l 'Exposition ct du fleuve St-
Laurcnt , on constate qu 'un site s ' impose avec 
force : c'est celui suggéré par les architectes 
Redard, Charbonneau et Langlois, dans la revue 
Architecture^. 

t Les terrains proposés, écrivent-ils, se trou­
vent à l 'entrée de la voie mari t ime du Saint-
Laurent ct comprennent : 

« a ) Le terrain du Gouvernement Fédéral 
situé en bordure de la voie mari t ime, limité à 
l 'ouest par les abords du Pont Victor ia ct à l'est 
par la Cité de Longucuil . 

« b ) L'île Sainte-Hélène ct l'île Ronde , pro­
priétés de la Cité de Montréal . 

L a superficie des terrains proposés est d 'en­
viron ( . . . ) 872 acres ct représente près de 
deux fois la surface utilisée p o u r l 'exposition 
universelle de 1958 à Bruxelles ( . . . ) 

« ( . . . ) Le fait d 'employer des terrains qui 
sont déjà la propriété des pouvoirs publics an­
nule toute possibilité de spéculation d 'ordre privé 
au tour de ce projet ct pe rmet une économie con­
sidérable d e temps ct d 'argent. 

« ( . . . ) D'une pierre deux coups : tous les 
travaux routiers effectués dans ce secteur afin 
d'en faciliter l 'accès, tant du côté de Montréal , 
de l'île Ste-Hélènc, que de la rive Sud, sont déjà 
nécessaires. T o u t le monde pourra donc profiter 
pa r la suite, des perfectionnements apportés à 
l 'occasion de cette exposition. »•'> 

Une Exposition sur le fleuve ! 

t ( . . . ) Par sa situation le site proposé pro­
fite, au premier plan, de la vue panoramique du 
majestueux St-Laurcnt , ct de son activité, tant 
dans le port , que sur la voie mari t ime, c t au 
deuxième plan, de la silhouette de Montréal , 
( . . . ) baignée d e soleil ou scintillante la nuit. 

« ( . . . ) La présence du St-Laurcnt au sein 
m ê m e du terrain de l'exposition permet d 'exploi­
ter à très peu de frais d ' immenses possibilités 
de jeux d 'eaux. »['! 

La Vole maritime inachevée ! 

F a c e au coeur de Montréal , la Voie Maritime 
est une oeuvre inachevée ! 

E t l 'Exposit ion Universelle de 1967 se pré­
sente comme l'occasion rêvée d e parachever 
l 'aménagement des abords de la Voie mari t ime 
du St-Laurcnt ! 

C e n 'es t que justice pour les Montréala is de 
l'île c t d e la rive sud, ca r le bouleversement du 
lit du fleuve causé pa r la construction de la Voie 
marit ime a causé un dommage esthétique consi-

( 1 ) Cf. : Projet d'emplacement pour l'Exposition 
universelle internationale de 1967, par Bédord, Char­
bonneau et Langlois, architectes, dans la revue ARCHI­
TECTURE, Vol. 18, No. 201, janvier 1963, Montréal. 

dérablc ct une entrave à la libre jouissance du 
fleuve par les riverains. 

Face au coeur de Montréal , le paysage de 
la Voie Mar i t ime est affreux : immenses ter­
rains de remplissage qui souillent le lit du fleuve 
ct ressemblent à un dépotoir ou à un chant ier 
à l 'abandon. C'est une honte ct une disgrâce 
pour Montréal . C'est un outrage à la Nature . 
Pourquoi ne pas aménager ces terrains de rem­
plissage en espaces verts qui embelliraient le 
coeur de la ville de façon permanente , tout en 
servant d 'emplacement idéal pou r une Exposit ion 
universelle ? 

Urbanisation de la Terre des Hommes 

L'urbanisat ion massive des habi tants d e la 
Terre en des villes géantes est un phénomène 
majeur de notre temps. 

L 'aménagement des territoires à l 'échelle de 
la Ter re est le problème vital de l 'avenir, que 
tous les hommes doivent résoudre ensemble. 

L a grande ville incohérente, phénomène uni­
versel, est un milieu malsain pour l 'homme. 
Aussi l 'urbanisme prônc-t-il un retour aux con­
ditions naturelles : soleil, espace, verdure. 

L e coeur de Montréal souffre de congestion 
et d 'asphyxie; le coeur de Montréal tourne le 
dos à scs joies essentielles : la montagne ct le 
fleuve. 

L e coeur de la ville est hostile à l 'homme : 
dans la rue, au travail, au repos. 

L a circulation mécanique achève de tuer le 
piéton réfugié ct bousculé sur des trottoirs tou­
jours trop étroits. 

L ' h o m m e au coeur de la ville est e m m u r é 
ct respire un air pollué. 

Il faut redonner au piéton des oasis de fraî­
cheur ct de paix en plein coeur de la ville; don­
ner au piéton montréalais un accès facile à la 
montagne et au fleuve. 

L 'urbanisme, moteur d e l 'aménagement har ­
monieux de la Terre des Hommes sera un thème 
à la fois utile, fraternel, universel et spectacu­
laire pour l 'Exposit ion de 1967. 

E n développant les virtualités extraordinaires 
du coeur d e Montréa l , la contribution canadien­
ne à l 'Exposition sera une oeuvre durable, émi­
nemment sociale ct bonificatrice pour l'économie 
de la ville. 

t D 'un intérêt tout spécial à l 'architecture, » 
écrivait l 'architcctc-urbaniste H . Maycrovi tch à 
p ropos de l 'Exposition de 1967, « se présente 
évidemment le problème de la rénovat ion ur ­
baine comme un élément important dans le mi­
lieu changeant de l 'homme. Le meilleur exhibit 
pour illustrer ce sujet serait une démonst ra t ion 
vivante bât ie à pleine échelle. » m 

(2) Le thème de l'Exposition Universelle de 1967, 
étude préparée par H. Mayerovitch pour le Congres de 
l'Association des Architectes du Québec, ou Lac Beau-
port, janvier 1963. 
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Dépassan t la pensée de m o n confrère Mayer -
ovitch, je suggère un exhibit durable et grandiose, 
digne d e la métropole d'un grand et jeune pays : 
la construct ion d'un nouvel Hôtel-de-Ville au 
bo rd du fleuve, à l 'entrée du por t et face au 
site p roposé de l 'Exposition Universelle. L e 
Mai re Jean Drapeau est l ' homme tout désigné 
p o u r réaliser ce projet magnifique, couronne­
m e n t de son oeuvre municipale et symbole 
écla tant d 'une Exposit ion Universelle dont il est 
le dynamique instigateur ! 

D a n s u n texte remarquable 1 ' 1 , l 'architecte 
Victor Prus suggère, avec bonheur , « d'identifier 
autant que faire se peut l 'Exposition et la Ville; 
d e cen t re r l 'Exposit ion entre les deux pôles de 
Mont réa l , ses genii loci : la Montagne et le 
F l euve ; de greffer l 'Exposit ion au tissu urbain 
aussi souvent que possible » | ] | . 

E n accord complet avec Victor P rus , je sug­
gère u n e Exposition polyphonique qui utiliserait 
— en plus d e l 'emplacement principal en bor­
d u r e d e la Voie mari t ime — des éléments es­
sentiels et rénovés au coeur de Montréa l , dont 

(3) La mise en scène de l'Exposition Universelle 
de 1967, texte préparé par Victor Prus pour le congrès 
de l'Association des Architectes du Québec, nu Lac 
Beauport, janvier 1963. 

voici une esquisse prél iminaire que j ' inti tulerais 
le retour aux joies essentielles. 

Retour aux joies essentielles 

1 . L'amphithéâtre de verdure à créer au som­
met du Mont -Roya l . 

2 . Le mail Ste-Catherine : depuis la Place Ville-
Marie jusqu 'à la Place des Arts. 

3 . Rénovation de l'habitat en t re la Place des 
Arts et le port. 

4 . Const ruct ion d 'un nouvel Hôtel de Ville ( p a r 
L e Corbus icr : pourquoi p a s ? ) , au bord du 
fleuve, face à l 'I le Stc-Hélènc et au pa rc de 
l 'Exposit ion. 

5 . Construct ion de la Place dit Nouvel Hôtel-de-
Ville : une agora au bord d e l 'eau, prolonge­
ment du square Vigcr; une vaste plateforme 
d e béton qui enjambe les voies ferrées, la 
rue No t r e -Dame et rejoint les ba teaux-mouche 
qui dansent sur le clapotis d 'un fleuve re­
t rouvé ! 

6. Réun ion des 3 éléments dominants : la mon­
tagne, le coeur de la ville e t le fleuve par 
un véhicule futuriste c irculant au-dessus de 
l a ville et du fleuve et about issant à l 'empla­
cement d e l 'Exposit ion proposé en bordure 
de la Voie maritime. 

• 

POSEZ UN GESTE DYNAMIQUE! 

Tous les détails au bas de la page 2 
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C H R O N I Q U E DU T E M P S P E R D U 

LA LUTTE AVEC L'ANGE RIMBAUD 

Yerri KEMPF 

T ^ R E N A N T la succession de Jacques Gal ipeau 
sur la scène de l 'Egrégore qui présenta l 'an 

passé < Les chants de Maldoro r > a u même en­
droi t , Math ieu Poul in a hissé à son tour le p a ­
villon noi r d e la poésie au fronton de ce théâtre. 
Après Lau t réamont , c 'est le tour d e R imbaud . Il 
s'agit d a n s les deux cas d e coulées lyriques d 'une 
pureté exceptionnelle, véri tables jets d e lave jaillis 
des tréfonds de l 'âme humaine . J e n 'ai malheu­
reusement pas vu Gal ipeau plonger dans c les 
eaux amôrcs du vieil Océan >, par contre j ' a i 
vu Madi icu Poul in : je crois même que je l'ai 
t rop vu ! Il m ' a semblé en effet qu ' i l eût été 
préférable, pour servir pareil poème qu 'on ne vît 
pas l ' interprète en chair et en os. Les mots de 
R imbaud nous empor ten t en bateau ivre loin du 
quotidien. O r ce quotidien, la présence d 'un 
jeune h o m m e e n chemise Dan ton nous l ' impose 
i n t c m p c s l i v c m c n t . . . C'est ce que j ' a i cru bon 
d'aller dire à Roland Laroche après la représen­
tation. Celui-ci, responsable de la mise en scène, 
m'a répondu sous l'oeil approbateur de Poulin : 
< Il est absolument impossible de trouver un co­
médien qui accepterai t de dire un texte aussi 
difficile sans qu 'on le voit, lui, l ' interprète ! » 
J 'en suis resté bouche bée. J 'a i vainement tenté 
par la suite d ' invoquer l 'exemple des comédiens 
grecs, d 'Eschyle lui-même qui, eux, servaient un 
texte plutôt q u e de se servir. Je parlais là un 
langage qui , d e tou te évidence, tombait dans 
l'oreille de sourds . L 'ennui , c'est q u ' u n récital 
Poulin r isque de rendre le public sourd à l 'opéra 
verbal de R imbaud . 

Ceci mis au point , Poulin a fort bien dit 
« l 'éternité re t rouvée » qui illumina durant un 
cour t m o m e n t l 'adolescence de cette vierge folle 
et géniale que fut l ' auteur d e l a « Saison en E n ­
f e r » . M . Poulin a tout de même consenti à ce 
qu 'on en tende au cours de la soirée une musique 
originale d e Jean-Mar ie Clouticr qui soulignait 
avec ferveur les momen t s d 'extase du poète. Ces 
momen t s s ' accompagnaient aussi tout au long de 
la récitation d e project ions d e mouvan tes abstrac­

tions, sortes d'arc-cn-cicl vivants qui semblaient 
irradier des m o t s . . . Comme l'a écrit un autre 
poète : 

« Comme de longs échos qui de loin se confondent 
Dans une ténébreuse et profonde unité 
Vaste comme la nuit et comme la clarté 

Les parfums, les couleurs et les sons se répondent. » 

(Baudelaire) 

Cet appor t magique est l 'oeuvre d e Pierre 
Moret t i et il faut remercier M m e Françoise Berd 
d'avoir permis à ce poète d e la lumière de trou­
ver dans son théâtre un nouveau c h a m p d 'expé­
rience. Grâce à la « Saison en Enfer », Moret t i 
pou r qui l 'alchimie des couleurs est une recherche 
aussi essentielle que le fut celle du verbe pour 
Rimbaud, aura pu é tonner e t charmer un nombre 
croissant de personnes . Une fois d e p lus , l 'Egré­
gore a été un lieu où il se passe quelque chose ! 

Molière brechtien malgré lui à l'Orphéum 

Au-delà des controverses que ne manquera pas de 
provoquer le nouveau spectacle Molière, tel que conçu 
par le TNM, il faut d'abord signaler l'importance des 
vues de Brecht sur le rôle du théâtre. D'obédience 
marxiste comme on sait, l'auteur du < Petit Organon > 
me semble presque plus important comme théoricien 
que comme auteur. Déjà en France, pour no citer 
qu'un exemple, toutes les recherches d'un homme comme 
Plachon prennent leur point de départ dans les écrits 
de Brecht et quand il en résulte un Marivaux sentant 
la ferme et roulant dans la paille, on imagine sans 
peine l'indignation des beaux-esprits. Aussi l'ensemble 
do la critique parisienne n'a-t-clle pas manqué de re­
procher à l'animateur lyonnais son < sacrilège » . . . Les 
mêmes beaux-esprits peuvent opposer la même indi­
gnation et prononcer le même verdict à la sortie de 
l'Orphéum, d'autant plus quo la tentative de Jean 
Gascon est double : d une part en rendant les person­
nages à leur terre natale qui est la campagne — « Geor­
ges Dandin » aussi bien que < Le médecin malgré lui » 
sont des farces paysannes — le TNM va à rencontre 
de la tradition officielle; d'autre part, Jean Gascon 
pousse cet enracinement jusqu'à un transfert de l'action 
des deux farces en Nouvelle France I Grâce à ce 
double réajustement, le texte de Molière présente un 
caractère d'authenticité qui justifie amplement le travail 
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des comédiens du Nouveau Monde. Les mots retrou­
vent une verdeur toute neuve ct les personnages vivent 
moins sur les planches que dans leur ferme québé­
coise, si bien que nous avons le sentiment d'assister 
a la première d'un vieil auteur canadien retrouvé : 
Molière. 

Le choix des pièces me semble particulièrement 
heureux, surtout en ce qui concerne « Georges Dandin » 
dont le héros m'est apparu dans cette lumière brech-
tienne comme un parfait représentant du paysan aliéné, 
ne pouvant établir de communication avec le monde 
de la noblesse où le malheureux a été cueillir sa belle 
Angélique. Tous les thèmes chers aux brechtiens se 
trouvent dans la pièce : ln solitude du héros, le langage-
barrière, les motivations économiques, la dérision... 
Et j'ai admiré une fois de plus l'art de l'auteur des 
t Fourberies de Scapin » : en une réplique, il cloue au 
pilori à la fois un sentiment ct un ridicule, il y a une 
économie de moyens pour nouer l'action qui est le 
propre du génie. 

Toutes ces évidences apparaissent davantage grâce 
à la mise en scène de Jean Oalmain qui joue également 
le rôle principal avec un art consommé. Bien entendu, 
Monique Leyrac est aussi angélique que l'exigent son 
personnage ct son talent. J'ai aussi beaucoup apprécié 
Gabriel Gascon en galant victorieux. Mais je veux 
surtout souligner l'allègre fraîcheur du duo roucoulant 
des domestiques amoureux dans lequel Monique Joly 
ct Pierre Thcriault se sont révélés grands comédiens. 
Au point de vue mise en scène, le petit ballet de nuit 
dans la cour est un très joli ct très poétique moment 
de théâtre. 

Je suis moins satisfait par < Le médecin malgré lui >. 
On sait que Molière a bâcle cette pièce dans un but 
précis : amener au Misanthrope un public qui boudait 
les premières représentations du chef d'oeuvre. Il y a 
donc au départ chez Molière la volonté de jouer gros 
afin d'attirer le plus de monde possible. Bien entendu, 
son génie veillait ct lui soufflait des répliques irrésistibles 
ct lui inspirait des scènes d'une cocasserie étourdissante. 
Enfin, c'est une pièce qui veut d'abord divertir, aussi 
ne peut-on blâmer Jean Gascon d'avoir joué cette carte 
à satiété. Je ne suis nullement choqué par le fait que 
les turqueries soient devenues à l'Orphéum des indien-
ncrics. Non, ce qui m'a semblé encore mal harmonisé 
le soir de la première, c'est le rythme des divertisse­
ments et celui de la pièce proprement dite. Le plus 
souvent, on s'abstient d'ailleurs de monter les divertis­
sements, car le réglage d'un pareil mélange est plein 
d'embûches. Ceci dit, la mise en scène de Jean Gascon 
fourmille de trouvailles drôles ct la salle s'est esclaffée 
de bon coeur tout au long de la première. C'est dire 
que le TNM vient de retrouver son deuxième souffle, 
chose qui ne peut que réjouir tout le monde. Unique 
ct beau décor de Mark Négin ct superbes costumes de 
François Barbeau. J'allais oublier les silhouettes de 
Victor Désy : C'est du grand art ! 

Un printemps qui fait une hirondelle... 

Cette hirondelle, c'est Catherine Bégin. En effet, 
en me rendant au théâtre de l'Anse, je ne me doutais 
pas que j'allais découvrir une comédienne sous les traits 
de Mlle Bégin. Je l'avais toujours trouvée terriblement 
empruntée ct artificielle, ses intonations. Et voilà que 
dans c Le printemps de la St-Martin », elle a le geste 
facile, juste; la voix, vivante. Comme je venais de 
voir un exercice des élèves du Conservatoire où Mlle 
Bégin a fait scs études, j'ai compris ce qui se passe : 
cette comédienne est en train de se débarrasser de la 
camisole de force qu'est pour les élèves de M. Valcourt 
son enseignement académique. J'ai été surpris au cours 
de la récitation Musset-Valéry de constater à quel 
point les gestes de ces derniers étaient mécanises et 

leur débit à cent lieues du naturel. Sans doute s'agit-il 
là d'une étape nécessaire, encore serait-il souhaitable que 
cette étape fût franchie au moment où les jeunes co­
médiens s'apprêtent à affronter le public. 

En tout cas. Mlle Bégin aura mis plusieurs années 
à retrouver son naturel et à donner à son jeu la spon­
tanéité indispensable. A propos de spontanéité, ceux 
qui auront vu Philippe Clay au cours de son passage à 
Montréal, auront pu découvrir un exemple absolument 
prodigieux de ce que j'entends par là. Je dois avouer 
que l'art de cet interprète qui dose avec une sorte de 
génie scs dons de mime, son talent de comédien ct sa 
gouaille de chanteur est une des plus grandes leçons de 
théâtre qu'il m'a été donné de voir. Philippe Clay 
habile la scène comme un lieu familier ct c'est pour 
cela qu'il habite le coeur du public qui In ovationné 
tout au long de la soirée. Ce fut un véritable coup 
de foudre... 

Pour en revenir à Vaudrcuil ct à Coward, le public 
là aussi est assuré de passer une agréable soirée : le 
dialogue pétille, les interprètes s'en donnent à coeur 
joie, surtout Monique Miller qui domine la distribution. 
Les murs sont habillés par Alexis Chiriaeff ct les inter­
prètes par Richard Lorain, les deux avec goût. 

Au Stella, le marchand de sable passe : 
c'est Jean Cocteau 

A Paris, lors de la création de l'« Aigle à deux 
têtes >, j'étais parti au premier entracte. Je suis resté 
jusqu'au bout au théâtre Stella pour me convaincre à 
quel point j'avais raison d'être parti, ct ceci malgré 
l'excellence de l'interprétation. Je pense en particulier 
à Albert Millaire qui tente vainement de faire passer 
un courant de vie dans ce musée de fantômes. Musée 
admirable pour l'oeil, grâce aux décors ct costumes de 
Robert Prévost : les robes que porte Mme Brind'amour 
sont un pur enchantement. A ln fin de la pièce, Jean 
Cocteau tue scs héros : il avait donc cru qu'ils étaient 
vivants ! 

Un quatuor magistral à l'Égrégore 

c N a ï v e s hirondelles > de Roland Dubillard est de In 
musique de chambre sur une partition d'avant-garde. 
L'univers loufoque de « Vous ne l'emporterez pas avec 
vous > — une des plus jolies réussites de la comédie 
légère américaine d'avant-guerre — s'y épanouit, mais 
cultivé cette fois dans une sorte de phylotron"1, branché 

sur le soleil de l'absurde des Ionesco, Beckett... U 
fallait trouver, pour donner à cet univers une authen­
ticité irrésistible, un ton qui restât près de In réalité 
quotidienne tout en y introduisant une stylisation far­
felue. C'est exactement ce qu'a réussi à imposer Jean-
Louis Millettc dont c'est la première mise en scène : 
un coup de maître I Sous sa direction le quatuor Char­
lotte Boisjoli, Michcllc Rossignol, Jacques Galipcau ct 
François Tassé joue avec un raffinement exquis. On 
déguste le texte de Dubillard en se pourléchant les 
babines ct le rire jaillit irrépressible. C'est une mer­
veilleuse soirée de théâtre, non seulement pour l'oreille, 
mais aussi pour l'oeil puisque les deux décors de Ger­
main sont absolument sensationnels. Il y a aussi un petit 
air de musique de Jean-Marie Clouticr qui vaut son 
pesant de notes. On le voit, l'Egrégore continue sur sa 
triomphale lancée. 

• 

( I ) Phylotron : appareil qui permet de créer des 
serres artificielles dont on peut varier température, degré 
d'humidité, etc. à sa guise. 
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Document^ 

PLUS DE VAINQUEUR POSSIBLE 
Depuis des millénaires, les hommes ont é té engagés dans des guerres . O n dit souvent 

aujourd 'hui que les nouvelles techniques d e guerre font que le système lui -même est désuet, 
que la guerre et la menace de guerre n e sont plus des prolongements utiles à l a démocrat ie . 
Il est indéniable que cela est vra i . Si l a course aux a rmements cont inue, si l 'homme en sort 
sauf, clic about i ra à une ridicule impasse, engageant des engins d 'une telle puissance d e 
destruction qu'ils n e puissent être ni utilisés ni menacés d e l 'être. 

U est aussi possible que la guerre devienne désuète avant l ' impasse finale, parce que 
l 'homme pourra i t p r endre sur lui de l 'éliminer de sa cul ture . 

En t re t emps cependant , la guerre pourrai t n 'ê t re pas désuète pa rce que les peuples 
pourraient croire qu'i ls peuvent comba t t r e sans r isquer d ' incommensurables dangers. E n 
d 'autres mots , les peuples pourra ient c ro i re que les conséquences d e la guerre sont moins 
terribles que celles qui viendraient d 'une incapacité ou d 'un refus d e faire la guerre . 

Qu 'une guerre soit, en principe, t rop dangereuse pou r être faite dépend évidemment 
du point d e vue de l ' individu. Combien de mor t s peut-on assumer ? Qui établ ira le ba rème ? 
Les chefs politiques ? L e peuple lu i -même ? Quelles sont les possibilités de reconstruction ? 
Y aura-t-i l quelqu 'un qui veuille survivre dans la r econs t ruc t ion? Quels sont les aléas d e 
la reconstruct ion ? E n tout cas , il est plausible q u e l 'usage continu du système actuel 
ent ra îne la mor t de dizaines et d e centaines d e mill ions d e personnes et se double du risque 
d 'un redressement économique impossible. Aussi longtemps que les peuples et leurs gouver­
nements voudront cour i r de tels r isques — i.e. se fier à la violence c o m m e ultima ratio des 
querelles humaines — la guerre sera le véhicule indispensable de leurs décisions. 

Il est évident que , pour met t re fin à la guerre, le consentement d e toutes les puissan­
ces terrestres est requis — puissances nucléaires actuelles et futures. — Si u n e seule nat ion 
du c lub nucléaire croi t q u e le système de guerre n 'est p a s désuet, il se ra utilisé. A la course 
aux armements , déjà presque incompréhensible par sa capaci té d 'exterminat ion massive, 
s 'ajouteront d 'aut res é léments — chimiques , biologiques, psychologiques — jusqu 'à ce que 
les arsenaux débordent d 'apparei ls capables d e détrui re plusieurs fois les peuples de l a te r re . 
Pour tant , à la longue, la course m a c a b r e n e produi ra p a s d e champion . Les prix d e con­
solation de toute guerre future seront l a capitulat ion, l ' impasse ou la mor t . 

(1) Harrisson B R O W N et James R E A L , Community of ftar, Santa Barbara, California, C enter 
for the sludy of démocratie institutions, 1960 (rtimpr. 1961), pp. 39-40. 
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